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REPUBLIQUE DU BEN:N
Fratemit`Jus■ c●Travail

PRESiDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016Ⅲ347 DU 15 JUIN 2016
portant transnlission ら l′Assembl`e Nationale pour
autorisation de ratification′ des accords de Moudharaba
restreinte et de pret du Fonds de Sondaritё  lslanlique
pourle D`veloppement(FSID)sign6Sら Djeddah′ le 07
avri1   2016  avec   la   Banque  lslanlique  de
Dёveloppement(BID)dans le cadre du financement
partiel de la deuxiё me phase du Programme lnt6gr6
diAppulら la Microfinance(PIAMF II)
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LE PRESEDENT DE LA REPUBL:QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n。  90-32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du
B6nin,

la proclamation′ le 30 mars 2016 parla Cour Constitutionne‖ e′ des r6sultats d6finitifs
del′ёlection pr6sidentie‖ e du 20 mars 2016′

Vu Ie d6cret no21!6-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

le d6cret no2OL6-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des IYinistdres ;

les accords de Moudharaba restreinte et de pr6t du Fonds de Solidarit6 Islamique pour
le D6veloppement (FSID) sign6s le 07 avril 2016 entre la R6publique du B6nin et la
Banque Islamique de D6veloppement (BID) dans le cadre du financement partiel de la
deuxidme phase du Programme Int6g16 d'Appui d la Microfinance (PIAMF II) ;

proposition du Ministre de l'Economie et des Finances ;

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 1e'juin 2016,

DEGRETE:

Les accords de Moudharaba restreinte et de pret du Fonds de Solidarit6 Islamique pour le
D6veloppement (FSID) si9n6s entre la R6publique du B6nin et la Banque Islamique de
D6veloppement (BID) dans le cadre du financement partiel de la deuxidme phase du
Programme Int6g16 d'Appui a la Microfinance (PIAMF II) seront pr6sent6s i l'Assembl6e
Nationale pour autorisation de ratification, par le Ministre de l'Economie et des Finances, le
Ministre du Travail, de la Fonction Pub,ique et des Affaires Sociales (MTFPAS) et le Garde
des sceaux, Ministre de la lustice et de la L6gislation qui sont individ uellement ou
conjointement charg6s d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
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EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur ie pr6sident de l′ Assemb16e Nationale′
Mesdames et Messieurs ies D6put6s′

I. HISTORIOUE DU PROJET :

Depuis quelques ann6es/ le secteur de la microfinance est devenu une composante
essentielle de l'architecture financiare du B6nin. En effet, l'engouement suscit6 par Ia
microfinance a favoris6 son positionnement stratdgique au milieu des nombreuses actions
soutenues par les Partenaires Techniques et Financiers i travers divers projets tels que : la
1"" et la 2"" lignes de crddit au profit du Fonds National de la Microfinance et le
Programme Int6g16 d?ppui i la Microflnance (PIAMF).

S'agissant sp6cifiquement du Programme Int6916 dAppui i la Microfinance (PIAMF),
il s'inscrit dans le cadre de la mise en @uvre du premier axe op6rationnel de la strat6gie de
croissance pour la R6duction de la Pauvret6 et du Document de politique Nationale de
D6veloppement de la Microfinance au B6nin qui visent, entre autres, la facilitation de l'accds
des populations au cr6dit i travers la promotion des programmes de microcr6dit aux plus
pa uvres.

La premidre phase du PIAMF a 6t6 initi6e avec l,appui de Ia Banque Islamique de
D6veloppement (BID). L'accord de pr6t y aff6rent a 6t6 sign6 le 24 avril 2010. La mise en
@uvre de la premidre phase du programme a, entre autres, permis : i)
l'institution nalisation du Fonds National de la Microfinance qui est devenu Ie r{ceptacle de
toutes les interventions des partenaires Techniques et Financiers; ii) le financement de
145 913 activit6s G6n6ratrices de Revenus (AGR), 999 promoteurs de Micro et rrds petites
Entreprises (MTPE) ; iii) la mise en place d'un observatoire des besoins des populations
d6favoris6es et du potentiel de promotion des AGR et iv) la cr6ation de L2B7 emplois dont
69010 permanents.

Pour p6renniser ces acquis et permettre aux couches d6favoris6es de sortir de la
pr6carit6, le Gouvernement a sollicit6 et obtenu de la BID, le financement de la deuxidme
phase du Programme Int6g16 dAppui i la Microfinance (PIAMF II).

Le PIAMF II couvre les 77 communes du B6nin et a une dur6e d,exdcution de cinq
(05) ans. sa mise en @uvre contribuera i l'am6lioration des moyens de subsistance des
personnes i faible revenu, en leur offrant un meilleur accds aux facilit6s de microfinance et
i la formation orient6e des divers acteurs vers les besoins du march6 et aux opportunit6s
d'affa ires.

II. PRESENTATION DU PROJET

A. OBJECTIFS DU PROJET

L'objectif g6n6ral vis6 par ra deuxidme phase du programme Int6gr6 d Appui a ra
Microfinance (PIAMF Ii) est de contribuer i l'am6lioration des conditions des pauvres,
potentiellement i travers l'offre de services financiers et non - financiers adapt6s au
financement des Micro et Trds Petites Entreprises (MTPE) et au d6veloppement des Activit6s
Gdn6ratrices de Revenus (AGR).

De fagon sp6cifique, le PIAMF II vise i : i) promouvoir l,accessibilit6 des pauvres aux
services financiers et la cr6ation de Micro et rrds petites Entreprises (MTPE) ; ii) renforcer

2v



lescapacit6sdesacteursdusecteurdelamicrofinanceenfinanceparticipativeetiii)
sensibiliser, alphab6tiser "t 

ior."|. les b6n6ficiaires des services financiers i la gestion des

Actlvit6s G6n6ratrices de Revenus (AGR) '

B. COMPOSANTES DU PROJET

Le projet s'articule autour des quatre (04) composantes ci-apras :

comoosante A: Ligne de financement pour les activit6s g6n6ratrices de

revenus et les micro et tres petites entreprises

Cette composante vise l'autosuffisa nce des b6n6ficiaires potentiels par le

financement : i) des activit6s g6n6ratrices de revenus; ii) des micro et trEs petites

entreprises et iii) des projets de groupes'

Composante B : Renforcement des capacit6s des interm6diaires et des

b6n6ficiaires de la Microfinance

Au titre de .",a" to'fi]*t' t"' p'"ttutions i 
. 
r6aliser concernent le renforcement

des capacit6s de l,unit6 a"'g"rti"; du'projet, des 
- 
institutions de microfinance et des

b6ndficiaires finaux i ,.ur"r", ,l des stales professionners; ii) des campagnes de

sensibilisation et aes formati'ol"; iii) i'u"i'tunce technique ; iv) l'acquisition de 
'mat6riels

routantsetd'6quipementsinfo'mutiqu"setbureautiquesetdeslogicielssp6cialis6setv)la
conception d'un systdme rn't'"i"k"i"'f pour assurer les b6n6ficiaires et agir en fonds de

gara ntie.

composante c r Audit ind6pendant
Les tSches i r6aliser au titre de cette composante concernent le recrutement d'un

cabinetd.auditlocalpourr6aliserl,auditfinancieretcomptableduProgrammesurtoutela
dur6e du PIAMF iI'

composante D : Appui i I'Unit6 de Gestion du Progranrme

Cette composantu '''" 
l" r"nfor"ernent des 

-capacit6s de l'Unit6 de Gestion du

Programmeirtravers.ila",".".p*sationsfinanciE.resetindemnit6s;ii)desformations,
ateliers et stages ; iii) l";;t;;;;ojJou''"t""o.informatiques et bureautiques et iv) des

missions d'6tudes et oe pariage d'exp6riences au sidge de la BID et d'autres pays'

III. COOT ET SOURCES DE FINANCEMENT

Le co0t global de la deuxidme phase du programme int6gr6 d'appui i la microfinance

(PIAMF II) est estim6 a ei,ri iifrions dedollars US 6quivilant e 36'92 milliards de

francs cFA (au taux lnoicutiiJ" l dollar = 550 francs CFA) et r6parti comme suit:

.l 50 millions de dollars us 6quivalant e 2715 milliards de francs cFA environ' soit

74o/o du co0t total du projet au titre de la contribution de la Banque Islamique de

.:. ?:;"f.iffiT"J !',,iik US 6quivatant.i e35 miltions de francs cFA environ, soit

3oloducoottotarautitreaelacontributiondeslnstitutionsdeMicrofinance(IMF)et
* L5,43 millions dt ;;li; ui 6quivatant i 8'48 milliards de francs CFA environ'

soit 23olo du co0t toili'Jr-p.:"t au titre de la contribution du Fonds National de la

Microfinance (FNM)'

LacontributiondelaBlDpartypedepr6tssepr6sentecommesuit:
.:. La Moudharaba restreinte:

/ montant : 30 millions o" Jolfu" US soit 16'5 milliards de francs CFA environ ;

/ dur6e de remboursement : 10 ans dont 3 ans de diff't' )

/ roarge b6n6ficiaire ' 2,2svo l'an sur le montant d6caiss6 et non encore

remboursti ; , (



/ remboursement : Semestriel.

Ces ca ract6ristiques permettent de d6gager un 6l6ment don de 15'5olo'

La date limite d'entr6e en vigueur de l'accord de Moudharaba restreinte est fix6e au

03 octobre 2015.

.! Le pret du Fonds de Solidarit6 Islamique pour le D6veloppement (FSID) :

/montant:20millionsdedollarsUS,soitllmilliardsdefrancsCFAenviron;
/ dur6,ede remboursement: 30 ans dont 10 ans de p6riode de grice;
r' charges administrative s : o,75o/o l'an sur le montant d6caiss6 et non encore

rembours6;
/ remboursement : Semestriel.

Ces ca ract6ristiques permettent de d6gager un 6l6ment don de 52'6010'

La date limite d,entr6e en vigueur de l'accord de pr6t FSID est fix6e au 03 octobre

2016.

L'6l6ment don moyen d6gag6 pour ces deux (o2) prets est de 34,55o/o'

IV. INTERET POUR LE BENIN

La mise en place de la deuxidme phase du programme int6g16 d'appui i la

microfinance (PiAMF II) contribuera notamment :

r' au d6veloppement de micro et tr6s petites entreprises ;

/ i l,am6lioration des revenus et des conditions de vie des d6favoris6s actifs en

particulier les femmes et les chefs de famille ;
r' i la promotion de la finance participative sur toute l'6tendue du territoire national ;

r' d l'accroissement de la richesse nationale par l'int6gration du potentiel 6conomique

des b6n6ficiaires au circuit productif b6ninois ;

r' au d6veloppement et i la diversification des activit6s g6n6ratrices de revenus;
/ au d6veloppement d'institutions de Microfinance p6rennes et pleinement int6gr6es

au systdme financier et
/ i la r6duction de l'exode rural, de la pauvret6 et A la promotion de l'emploi'

L'entr6e en vigueur des accords de Moudharaba restreinte et de pr6t du Fonds de

Solidarit6 Islamique pour le D6veloppement (FSID) est subordonn6e a l'accomplissement

des formalit6s d'autorisation de ratification par l'Assembl6e Nationale, de leur ratification
par Ie Chef de l'Etat, de publication au Journal Officiel et d'6mission de l?vis juridique de la

Cour Sup16me.
Eu 69ard ir ce qui pr6cEde et afin d'acc6l6rer les formalit6s d'entr6e en vigueur de

ces accords, nous avons l'honneur, Monsieur ]e Pr6sident de 1'Assembl6e Nationale,
Mesdames et Messieurs tes D6put6s, de soumettre i votre appr6ciation, les pr6sents

accords de Moudharaba restreinte et de pr6t du Fonds de Solidarit6 Islamique pour le
Ddveloppement (FSID) en vue d'obtenir l'autorisation de leur ratification'

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait 5 Cotonou, le 1

Patrice TALON
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Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de
la Pr6sidence de la R6publique,

Pasca:Ir`n6e KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre d'E$t, chargd du Plan
etdu DごVeloppement′

ρ協曇ル 鯵

Romuald WADACNI

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice
et de la L6gislation,

AMPLIAT10NS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 MESGPR: 2 MEPD: 2 MEF: 2 MTFPAS: 2 AUTRES
MINISttERES:17 SGG 4JORB l.―

「砒″ ′局 /―
ヽ

TCHANEAbd洸

Le Ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Affaires Sociales,

Adidiatou MATHYS
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REPUBLIQUE DU BENIN
Fra lehi tl-,fut ce - fra wi I

ASSEMBLEE NAT10NALE

LOI n" / 2016

portant autorisation de ratification, de l,accord de pret
du Fonds de Solidarit6 Islamique pour le Ddveloppement
(FSID) sign6 d Djeddah, Ie 07 avril 2016 avec la Banque
Islamique de D6veloppement (BID) dans le cadre du
financement partiel de la deuxidme phase du
Programme Int6g16 d'Appui i la Microfinance (PIAMF II)

L?ssembl6e Nationale a d6lib6r6 et adopt6, en sa s6ance du

La loi dont la teneur suit :

Article ler :

Est autoris6e, la ratification par le pr6sident de la R6publique, de l,accord de prct du Fonds
de Solidarit6 Islamique pour le D6veloppement (FSID) d,un montant de vingt millions (20
ooo ooo) de dollars us 6quivalant i onze milliards (11 ooo ooo ooo) de francs cFA
environ, (au taux indicatif de 1 dollar = 550 francs cFA), sign6 i Djeddah. le 07 avril 201G
avec la Banque Islamique de D6veloppement (BID) dans le cadre du financement partiel de
la deuxidme phase du programme Int6916 d'Appui i ra Microfinance (PIAMF II).

Article 2 :

La pr6sente loi sera ex6cut6e comme loi de l,Etat.

Fait a Porto-Novo, Ie

Le Pr6sident de l'Assembl6e Nationale,

Maitre Adrien HOUNGBEDJI
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ASSEMBLEE NAT10NALE

LOl n° /2016 Portant autorisation de ratification, de [,accord de
Moudharaba restreinte sign6 i Djeddah, te 07 avrit
2016 avec ta Banque lstamique de D6vetoppement
(BlD) dans [e cadre du financement partiet de ta
deuxidme phase du programme lntegr6 dAppui A ta
Microfinance (PIAMF ll)

L'Assembt6e Nationate a d6tib6r6 et adopt6, en sa s6ance du .........

La [oi dont [a teneur suit :

Article 1":

Est autoris6e, ta ratification par te pr6sident de [a R6pubtique, de t,accord de
Moudharaba restreinte d'un montant de trente miltions (30 oo0 000) de doflars US

riquiva[ant i seize milliards cinq cent miflions (16 5oooooooo) de francs cFA
environ, (au taux indicatif de 1 dottar = 550 francs cFA), sign6 i Djeddah, te 07 avrit
2016 avec [a Banque lslamique de D6vetoppement (BlD) dans [e cadre du financement
partie[ de [a deuxidme phase du programme lnt6gre d'Appui ir ta Microfinance (plAMF

il).

Article 2 :

La pr6sente [oi sera ex6cut6e comme toi de t,Etat.

Fait i Porto-Novo, [e

Le'Pr6sident de ['Assembt6e Nat.ionate,

Mattre Adrien HOuNGBEDJl
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ACCORD DE PRET

0,7 AVR.2016
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Projet Noo BEN‐0081

CONCERNANT       _
LA PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU PROGRAMMEINTEGtt Dり PPUIA

LA MICROFINANCE― PHASE Ⅱ

|
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ACCORD DE MOUDHARABA RESTREINTE

LE pREsENT, ACCoRD est conctu 
" L3-L fu y&..i:o'"'oondant a

"i ;;*i[l L_qentre ta R6pubiique du Benin [ci-aprds ddnommd le "Moudharib") et ,a
-l '

ifi NOfiE ffi nlrquE DE DEVELOPPEMENi,,ne institution fi nancidre intemationale

c\eeeen verhr de l'Accord d'Etablissement sign6 katifi'par SeS pays membres' ayant son sidge

d Djeddah, Royaume d'Arabie Saoudite (ci-aprds d6nomm6la "BANQUE")'

LeMoudharibetlaBANQUEsontcollectivementci-aprdsd6nomm6esles..Parties,,et
individuellement la "Partie"'

ATTENDU QUE :

A) Le Moudharib a demand6 d Ia BANQUE d.e participer au financement d'un certain

nombre o" p.o.'"t, g6n6rateurs de revenus, micro-projets et projets d'investissement de

groupes, ,o*riir, ou qui seront ,oo*is,'pour fin*tement au Fonds National de la

Microfinance au Benin (Ie "Programm.,9")'

B) La relation entre le Moudharib et laB1*:]" cadre du present Accord est celle

d'un Moudharib et Rab-al-Mal "o"ro*e*ent 
aux principes 6no1c61 dans l'article ler

de l'Accora p"tt "t 
cr6ation dt fiiANqtiE o.l.* standards Sharia U:]^1-":3:: ::

Comptabiliti"i Aa"ait des Institutions Financidres Islamiques, ayant son srege au

Bahrern (AAOFD'

ENFOIDEQUOI,LESPARTIESSONTCONVETIESDECEQIIISIIIT

ARTICLE-1

Le prdambure du pr6sent Accord et res Annexes y attach6s font partie int6grante du present

Accord.

ARTICLE-2 DEFINITIONS

A moins que le contexte n'en requidre autrement, les termes suivants' lorsque employ6s

"" 
pr*"riaccord, auront les significations indiquees ci-aprds :

,,MontantApprouv6": Le Montant de trente millions de Dollars Amdricains

(30.000.000 US$) seulement ou' suivant ce que le

contexte peut requ6rir, toute partie de ce montant' pour

participer au financement du Programme conform6ment

aux termes et conditions du pr6sent Accord'

押掛櫨璽挿評∬鸞
Accord.

朧七c訥  饉 1
transactions dC la meme

rcquises par lc,besoi,s du pr6Sent Accord.

"Projets APProuv6s" :

t.Jour Ouvrable" :

〃
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"DrScaissement" :

"Notification de
D6caissement" :

"Date sugg6r6e pour
D6caissement" :

'jDate de Mise en
Vigueur":

"Cas de Manquement" :

!'Accord de
Financementtz:

``InvestisStment'7:■

`fEffet● : =D6favorable
Sigi五Catif9'|   ■

“B6nttte Moudha五b'18

“B6nattce Moudharab五 ":

ttProgramme":

"B6n6fice de Ia Banque" :

"Capital Moudharaba" :

Op6ration/ 0p6rations
Mudharaba

Ie paiement du Montant Approuv6 par la BANQUE
conform6ment au prdsent Accord.

La demande pr6par6e par l'Agence d'ex6cution au nom

du Moudhaib avant d'6tre pr6sentde par le Moudharib i
la Banque, conform6ment au moddle de Notification de

D6caissement contenu i l'Annexe 3 au pr6sent Accord.

la datementionn6e d Ia Notification de D6caissement.

La date d laquelle ia BANQUE declare l'ent6e en vigueur

.du pr6sent Accord conform6ment d l'article-l3 du pr6sent

Accord et qui ne doit pas 6tre post6rieure a 6 (six) mois d
compter de la date de signature de l'Arcord, d, moins que

les Parties n'en conviennent autrement.

Tout 6v6nement mentionn6 i l'article 9, et qui ouvre droit
dLune indemnisationd IaBANQLIE en vertu de l'article 10

du pr6sent Accord.

Tout accord de financement sign6 entre l'Agence
d'Exdcution et un intermediaire b6n6ficiaire (institution de

Microfinance) pour le financement d'ut ou de plusieurs

Projets Approuvds.

L'invesfissement du Montant Approuv6 par l'Agence
d'Exdcution au nom du Moudharib pour financer un Projet
Approuv6.

un 6v6nement imprdvu qui de I'avis raisonnable de la
BANQUE:

(i) rend improbable la mise en oeuwe du Programme
par le Moudharib ;

(ii) emp6che l'atteinte des objectifs pour lesquels

l'Accord est conclu.

cor.ntne ddfifu i la Section 6.01 ci-aprds.

Somme r6dlis6e par le Moudharib comme b6n6fice de

l'Investissement du Capital de la Moudharaba, aprds

d6duction de toutes les charges attribu6es i la r6alisation
de I'Investissement.

comme d6fini dans le paragraphe A du Pr6ambule et
d6crit i l'Amexe-I de l'Accord.

comme d6fini dL l'article 6.01 ci-aprds.

le Montant Approuv6 tel que d6caiss6 par la Banque pour
l'Investissement dans les Projets Approuv6s.

Le Montant Approuv6 est d6caiss6 en tranches et chaque

tranche est consid6r6e comme op6ration Moudharaba
autonome.

/ク'の
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“Pratiques

R6pr6hensibles":

〃48鰻So′ 22α 3

Transaction ou nombre dc transactions sous unc
opёration Moudhalaba, こtant pour la Banquc une

palticipation,a travcrs la NIIoudharaba,al'investissment

aux Prttcts Approuv6s.Chaque transactiOn a sa propre

date de liquidation.

Le Capital Moudharあ a mttOrё du Bё nёice de la

Ballquc.

La Monnaic offlcielle des Etats Unis d'AIIlё riquc.

la pdriode qui colllmence de la date du Praα uer

Dё caisζclncnt ct se tettne au demier Dё caissemel■t et

qui nc depassera pas trois(3)ans.

hpё 11。 de cёrrespё ndant a 7(sepう ans suivant la PttiOde

d'Ettёし、■iOn et dllrantlaquelle le paiement du Rcvenu de

laBANQUE parle MoudhⅢ b seraCXigible.

en FI119'aVCC Ⅲe p“ode dom(9 CIBOR sllr le
D。1lar d■ Ettts― Unis a 6 mois),la五 。yeme arithmaiquc

(轟onⅢl si beS6h a chO dё ci五des)des talX
imerbancaiК s offeis a bndres pollr les dф 6ts en

D011■,pOllr Octte p●ibde 6u a enⅥrOn ll hellres du

平4in eёve de Londre9`m prCmiq Jollr Ou■ 7rable

:畷纂:TtteL轟織 1瑠盤
scⅣiじc Taux de Change(ou O■ l autrO page pouvant

iremplacer 09“ Pag,LIBOR s■ un aⅢ協 SCrViCe td quc

B100mberg‐ゎour leS 16SOms dlttaChage des taⅨ
tinterbanc」 res 6螢〕is lar lё s principdes banques
じOnnucζ ёOmme leζ  Banqucs‐ de k会舞℃nce pour les

lф6ヽ lenp。1lals)a∞nditiO,que,Si a ce■e date les taux

oferts par m9れ ,4c deux panques de t偽切Юe sont
a範。|lcs,lc LI,9R P9T Ceie p6五 ode soitla moycme
arinёtiqu。 (arrOndie coIIlme suS― indiquo des taux
liespOⅢ vement c6-uniqu6s a la BANQvE par
chacunc des Banques de R6“ rence a la demandc de la

BANQUE dalls la mesure ot ces tallx orerts par ces

Banquё s de R`“闘 ce pollr les dep6ts en Dollars dtts

une sollmc approxilnativement ёqulvalente au montant

pour lequel le LIBOR doit etre dё tHnir“ pollr llne

pe五ode equivalant a cette pC五odc par ics pnnclpales

banqucs du lnarchё  interbancalrc dc Londrcs a Ou a

cnviron ll hellres du matin ocure de Londres)au
premier」 ollr Ouvrable pだ cёdant le premier jollr de la

pё五ode cn question.

loute pratique de conuption,  pratique coercitive,

collusoire,frauduleuse ou obstructivc:

Trans action /Transaction
sous une Op6ration de

Moudharab

Revenu de la Banque

“DoIIar Am6ricaill":

“P6riode d'Ex6cution":

“P6riode deRq)artition
de Revenu":

“LIBOR'':
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(i) "Pratique de Corruption" : le fait d'offrir, de

donner, de recevoir ou de solliciter directement ou
indirectement quelque chose de valeur afin d'influencer
abusivement les actions d'une autre Partie ;

(ii) "Pratique Coercitive" : tout acte ou omission
susceptible d'entraver, de nuire ou de menac€r
d'entraver ou de nuire, directement ou indirectement,

, une Partie ou les biens de la Partie afin d'influencer
abusivement Ies actions d'une Partie.

(iii) "Pratique Collusoire" : arrangement entre deux
ou plusieurs Parties destin6 d atteindre un objectif
mals6ant, comme celui d'influencer indfrment les actions
d'une autre Partie.

Le Moudharib d6clare que le Plan d'Investment pour la Moudharaba envisag6 ci-aprds est
6nonc6 comme suit :

3.01 Affaire du Moudharaba: le Montant Approuv6 sera investi dans le financement de
projets i identifier par l'Agence d'Ex6cution au B6nin et approuv6s par la BANQUE
avec pour objectif de g6n6rer des b6n6fices pour l'Investissement conform6ment aux

compris la fausse d6claration, conduisant d tromper
'. sciemment ou par n6gligence, ou d tenter de tromper une

Partie afin d'obtenir qn avantage financier ou autre, ou
d'6chapper dL une obligation.

!"] ^ 
"rraticue^o.u::**": 

.(a) Destruction, falsification, alt6ration ou dissimulation

i ! d6clarations aux enquOteurs, dans le but d'entraver
sdrieusement une enqu6te de la BANQUE sur des
all6gations de pratiques:de comrption, de pratiques
frauduleuses, coercitives ou collusoires, eUou le fait
de menacer, harceler ou inllmider toute partie afin de
I'emp6cher de r6v6ler ses connaissances relatives d

I'enqu6te ou de poursuivre l'enqu€te, ou

.rl,
o) fffi#f i1trH::1"l':ffi"ffi:1,:ffii ffi::

dans le cadre d'une enquCte de la BANQUE sur des
. alldgations de pratique de comrption, pratiques

frauduleuses, coercitives ou collusoires.

"Agence d'Ex6cution2' : Le Fonds National de la Microfinance (trNM) au Benin.

::,HX*'"T"',f'fr[ :JT#*:" .1" #tffi:
conform6ment au pr6sent Accord.

ARTICLE -3 LE PLAN D'INYESTISSEMENT
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critdres de s6lection fix6s dans l'Annexe IV ci-aprds. Deux groupes d'investissement

sont proposds ainsi que ddcrits au second point du volet A de l'Annexe I au pr6sent

Accord.

3.02 B6n6fice Escompt6 du Moudharaba : Il est escompt6 que ia Moudharaba g6n6rera un

pourcentage estimd de retours sur Investissement annualis6s qui sera d6termind aprds

. l'indentification des projets.

3.03 R6partition du B6n6fice Moudharaba : les b6n6fices Moudharaba seront r6partis entre

le Moudharib et la BANQUE en conformit6 avec les ratios 6nonc6s d l'article 6.01 du

pr6sent Accord.

ARTICLE-4 LA MOUDHARABA

4.01 La Banque et le Moudharib concluent par la pr6sente le contrat de Moudharaba pour

le Montant Approuv6, en vue de i'investir dans le Programme conform6ment aux

stipulations du pr6sent Accord pour une p6riode ne d6passant pas la Pdriode d'Ex6cution.

4.02 La BANQLIE accepte q-ue le Moudharib investisse le Montant Approuv6 en accord avec

la BANQLIE, et tient le Montant Approuv6 disponible comme le Moudharib peut le
demander i laDate de Decaissement, conform6ment aux stipulations du pr6sent Accord.

4.03 Les D6caissements au m6me titre que le Revenu de la BANQUE seront libell6s en

Dollars des Etats-Unis, conforrn6ment aux stipulations du present Accord.

4.04 . Le Moudharib accepe et reconnait que I'Agence d'Exdcution agira cortme son agent

pour la mise 
"o 

o"u*" du Programme, ainsi que d6crit dans le pr6sent Accord. Le
Moudharib sera responsable de toute action ou inaction de l'Agence d'Execution en

rapport avec le Programme ou l'Accord.

ARTICLE -5 DECAISSET,MNT . ,

5-01 La BANQLIE d6caisser4 i la'demande de l'Agence d'ex6cution, une premiere tranche

ne d6passant pas25Yo du Montant Approuv6. Chaque demande de Ddcaissement doit
6toe justifiee par les critdres de sdlection de projet (s) tels qu'indiqu6s dans I'Annexe fV
au prdsent Accord.

5.02 L'Agence d'Ex6cution mettra les ressburces du Moudharaba i la d.isposition des agences

de microfinance interrnediaires i travers des contrats de financement islamiques

pr6alablement approuv6s par la BANQUE.

5.03 Chaque Ddcaissement dewa 6te investi dans un d6lai maximal de 6 (six) mois. Toute
. demande de Decaissement ne sera recevable que lorsqu'au moins 85% du montant

cumul6 des D6caissements ant6rieurs ont 6t6 investis.

5.04 Lorsqu'un nombre de Projets approuv6s est prOt pour financement, l'Agence
d'Ex6cution en notifie la liste n la BANQUE, tout en pr6cisant les caract6ristiques des

Projets et des agences conforrn6ment A I'Arrnexe IV au pr6sent Accord. La BANQUE
se r6serve le droit de demander des informations compldmentaires qu'elle jugera

utiles.
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5.05 L'Agence d'Ex6cution transmettra d la Banque p6riodiquement un rapport d6taill6 sw
les Projets approuv6s et les montants consacr6s au financement de ces Projets.

5.06 Le Montant Approuv6 doit 6tre d6caiss6 pendant la P6riode d'Ex6cution, ir savoir dans

. un d6lai ne d6passant pas trois ans, i compter du Premier D6caissement. A moins que la

B,A.NQUE,en d6cide autrement, tout reliquat non d6caiss6 du Montant Approur'6 sera

, annul6.

ARTICLE -6 REPARTITION DU REVENU MOUDHARABA

6.01 ParιαgOグ″βど′グ σθ νbνttαrαらα

(→
:La BANQUE reCelllla138%du Bё

neflCc Moudharaba(B壺lёflCC delaBANQUE).

o)L'Agence dPExlcutiOn au no血 du MOudharib recevra 62% du B61ё flcc

Moudharaba cёⅢ■ce du MOudharib)ct;|  |

6.02  PαJι″θ′rs

0)

0

(") La BANQUE reconnait et accepte qu'elle renoncera i un Bdn6fice de la BANQI-iE
'quelconque d6passant celui d6termin6 sur la base du LIBOR sur le Dollar am6ricain
d' 6 mois plus 1 3 5 points de base par an, d tite de mesure incitative pour le Moudharib.

(c), Le B6n6fice de Ia BANQUE ou toute partie de celui-ci sera pay6 szurs aucune
d6duction fiscale. Si une d6duction fiscale est requise par la loi, le montant du
paiement exigible est augment6 du montant qui, aprds d6duction fiscalg laisse un
montant 6ga1 au paiement qui aurait dir 6te exigible si aucune ddduction fiscale
n2avait 6t6 requise.

(d) Si le paiement du Revenu de la BANQIJE ou toute partie de celui-ci devient
exigible d un jour non ouwable, au lieu of le paiement doit 6te effectu6 par le
Moudharib dans la devise concern6e etlou dans toute autre devise convertible

群T辮1露胤ミ釉 WI雛‐iξ:籍:背き釉
Rcvcnu delaBANQUE cl114(qu4orZe)sCInestrialit6s cottё cutiVes(sept alls)

confoコ■ement a la Pё riodC de.Rlpani● On dc Rcvenu` ‐

Lё Revenu dё la BANQIE(Capital Moudharaba ctB“ 6icedelaBANQUED
Ou10utepⅢ iCdCCdⅢ ciseral■ sclち Ou Se fcra i,s,,Ⅲ parb中 ,中 arib dans

lc compte indiq“ par laiBANQUE.Sans praudice de lal多 nαdite de ceic

辮 蠅 織椰 欄 麟I熙
livres:

I Ac16untNd GB36sINT6092jOoo159111  ‐■
‐

Gulfhtcttati6nal Bank¨ Ltd    ‐ |
On,KniglltSb五dge,London SWlx 7XS‐  1  ‐|:
Unitёd Killgdom l    ‐  | ‐

蹄圏 鶴亀″|
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acceptable pour la BANQUE, le paiement du Revenu de la BANQUE ou toute

partil de celui-ci sera effectu6 le Jour Ouwable suivant'

6.03 Retard de Paiements :

, , Si le Moudharib ne paie pas un montant payabte et exigibie conform6ment aux

termes du pr6sent Accord, i son 6chdance, le Moudharib dewa, outre le

rdglement de ce montant, verser d la BANQUE, en conformit6 avec les principes

de la Sharia:

a) tous les frais et ddpenses raisonnables (y compris et sans limitation, tout

frais juridiques, frais d'agent de recouvrement) engag6s par IaBANQUE en

raison du retard de paiement d la BANQUE-

b) une so6me d6termin6e par laBANQLIE aprds application de la formule ci-

dessous :

. AXBXC
360

Oit:
<At:ddsigne le montant imPaYd ;
<<Bt>:une somme totale dgale d I% par an ;
<Cr:ddsigne le nombre dejours d compter de la date

d'1chdance d la date de paiement effectf (aant ou

apris jugemenl).
:

La BANQUE verser4 aprds d6duction en ve{u du pr6sent Article de frais et

d6penses irr"oo*r, les montant p€rgus au compie Fonds Waqf de la BANQUE
..,:'.'

La BANQUE ne dewa pas appliquer les p6nalit6s de retard mentionn6es d la Section

6.03(b) ci-haut si Ie Moudharib est capable de ddmontrer, i la satisfaction de la

BANQUE, que son marlquement d proc6der au versement dans les d6lais impartis est dfi

ARTICLE -7 POUVOIR DE L'AGENCE D'EXECUTION DE REALISER DES

II\IVESTISSEMETS AU NOM DU MOUDHARTB

7 .Ol Le Moudharib reconnait et ddclare qu'il a conf6r6 d lzAgence d'Ex6cution les pouvoirs

pour investir le Capital de la Moudharabapour le financement des Projets approuvds

et les d6caissements sur le Montant Approuv6 se font en faveur de l'Agence

d'Ex6cution.

7.02 Le Moudharib d6clare et garantit que l'Agence d'Ex6cution a rdalis6 les dtudes de

n,;,x1'J'J:J,"*HT:A*f:.ff::flffi'ilJl'#:fi:J.:"flH:et 
la faisabilit6 des :

7.03 Se fondant sur Ia d6claration faite d l'article 7.01 ci-dessus, l'Agence d'Ex6cution au

nom du Moudharib dispose, i compter de la Date de Mise en Vigueur, des pleins

―
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pouvoirs pour investir le Montant Approuvё  dalls des Praets Approuて s

confolll16ment au prこ sent Accord.

7.04 Le pouvoir de l'Agence d'Exё cution au nom du Moudharib d'approuvcr des pr● ets

isera limitこ au Capital Moudharaba et l'hvestissemalt y a」 賢rent salls dф asser le

Montant Approuvё .

'    7:05  Lc Moudhallib garantit quc l'Agencc d'Exё cution rёalisera l'investissement du

l Molltant Approuvё en se confolll.ant aux exigences suivantes:

.    (→  i Chaquc Sociaё  de Praet conclllra un Accord de FinanccIInent avcc l'Agence

d'EЖScution.

⑩) Le flnancement a apprOuvtt par l'Agence d'Exё cution au nom du Moudharib

l      i    au titre de cet Accord scra utilisё  pour la lnise cn oeuvrO du PrograIIme,
l      confomttent alⅨ  articlcs 7.06,7.07 etl'Amexc―IV(Critacs d'Eligibili“ des

Pl●cts ApprOuvё ⇒ci―叩OS・     ‐

, 7106 Lc Montant Approuvё  sera dё caissё dans llne pё五ode ne dф assant pas 3 ctroiS)ans a

compter de la:Date du Prcmicr D6caiSScment.A la fln dё  cettc P6riOde d'Exё cution,

et a mOins quc la BANQUE n'en d10idc…,平ent a la reolae du Moudharib,le

Montant Approuvё  sera“duit dC la‐っoltion nOn dёёaisSёc dc ёe montant.

7.07 Nonobstant toute clause cOntralre danS ic p“ sent ACCOFd,en agissant au nom du

Moudharib,1'Agellce d'EKё cution nc disposera ptt dc pouvoir d'approuverun prdet
,qui ne respecte pas les principe,chOn∝

sal'article ler dё  lPAccord portant cttatiOn

dclaBANQUE.: :           ‐ i       l-1   .   :

‐ .7_08 En approwantleslFldl le MOudharib s'assurera quc l'Agё llce d'ExlcutiOn prcme

lMま』鶏謝rおl謀iw霧認麓4彗歯躍ご覧器
VInVeSIも Ⅲ` Cnt g6n41● ‐,o叫 la BANQШ .Щ bl■|,CC es■,6‐ lqui ne sera pas
iⅢ五CllrtttauxlduLIBORisurleD01lara6moispluS 135‐ pOintS dC base par an.

T9難鐵躍職麟:墾尋織ま器蠍
"r∝

i■0●

`ё

 lalualit6,1'illvesugation de tolls les

五SqueS rёsultant de ou en rappo章 a'99t6ut Pr● et Approuvё  y compriS de maniё re l10,

limitative:

(→  la S01idi“ fmallciёrc de la Sociё tё de Pttet;

'  (b)・ la bOlllle qualitё  du Pttct Approuve ct la capaci“ de la sOc“にde Pttct a
onLctuer des paiements dans le cadre de tout Ac∞ rd de Financement;

0  1a COnfOmi“ du Prdct Approuv6 avec les c=tК s ёllllmёだsal'Amexe―IV du
p“sent AcCord;

(0  1adiSpOnibilitё ,dansle cadre dechaqucPttetApprouve,d'lm flllx dc缶 6soredc

durable pollr le service de la dette;

｀
      (0 : 1'e対 stence,iet la follmimК par la sOciё tё de Prdet,d'llne assllrancc solide et

valide collvrant l'actiffmancё
;

O  l'C対 Stence de garantiё s adёquates pe■ 1llettant de couvrlr les montants mvestis

en cas de defautpar la Sociё

“

de Prdct;

―
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(g)   1'CXiStencc d'une bonne structure ct d'un bon systё
me de gouvemancC Statutalrc

au scin de la Sociё tё dc Proiet;

0) 1'adё qlntion,1'cxactitude ct/ou le caractare complet dc toute autre infollllatiOn

foumic parla Sociё t6 dC PraCt dansle cadre de ou en relation avec tout Accord

驚
nl:職n庶

翼F:IS:朧:『蕊柵・1』殿T蹴どII
anticipation de, dans lc cadrc de ou cn relation avec tout Accord de
Financement;

(i)  tOus les proJets en collrs de inancement dalls lc cadre de tOut Accord dc
Final■cement Se col■ folllleront aux principesこ noncёs al'Articlc― ler de l'Accord

portant cだ ation de la BANQLIE.

7_10 En approuvant les pttds,le MOudh年 db S'engage a ce que l'Agence d]]x6ou■ on

s'assllre que le Montant Approwё

“
、こぬpas invcs,dans tt pnd quelconque dans

lequel unc Prttiquc Reprёhがible aこtl cOmmisdpar lcs rep“ sentants du Moudharib,

del'Agence d'Exё cution ou dc la So911"d,Pract et q"deS clauses anti「 ∞rrupuo五 et

anti―■audc a∝eptables pow la BttQW SOient stipu16es dan,tollS les documents

鋼郡よ殿屁躍辮   き取朧麟 ISoci6tё dc PraCt ainsi que detous les o

prestataires de scrviOCS ayant ttait■ IP“gra_e・       ・

7.1l En approuvant i6s pttets,le MOuCharib SPCngage a ce que l'Agence d'Ex&ution
_  .Sつ■即

“

,∞nfom16m∝t allx meillellrcS pratiques banCares,quel

0 1aSOCiⅢ  dePttCtettd軸 e誓 事 ёe di― atri叫le Ct9 1 1‐

'P臨
轟凛l翻:蹴

=壕
銀奮:蹴凛記

°W aCC°tth
iCa― iり ia priltOutes les mё

ぎ11訛蒸翼夏Tttξ」躍ξttmil  :slgnature de rAccordl

i concltt et a rtte鮨 9p年 la SOCiё

“

dC P珂 o en relation avec elle,et la

On濶奮鳳 撻描 撤 轟l揺撫 憮T棚胞
Financclnent;  |‐  . :     :        ‐

o l'Accord dc Financclnent ne宙olcrapas aucllne ob五 gation l屯ale Ou∞ntractuene

existante de la Sociё t6 de ProJct;

(o l'Accord de Financement sera dQ厭 )nt∞nclu et rellllls par la Soci(発 de Pttet et

constituera lllne obligation 16gale,valide et liant la Sociat dc POct ayant lln

caκ辰数e executolre a son encontre confol■..ement aux temes de l'Accord de

Financement;

0  
“

uteS les auto五satiolls statutalres ct gouvemementalcs et mesures de toute namc

畿 ss21res ou requlses polllr la validitё  ou le c節℃eК exёcutoire des obliFdOllS

pr6vues dans l'Accord dc Financcmcnt ont 6桜 5 obtenues ou pnses ct sont Valides

et subsistent et sont pleinement en vigueur et de plein e3bt;

O auCun“如油cnt ne s'cst produit,et sc pollrstut,colllStituantlln cas de dё faut dalls

le cadre d'lln accOrd quelconquc ou actc constituallt la preuve d'une obligatiOn

quel∞nque de la Sociaё dc Pttet,Ct auclln ttё nement de cette natwe ne se
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″

produfua corrme la cons6quence directe et imm6diate de la r6alisation de

i'Ilvestissement ;

(g) auci.tn consentement de, aucune approbation de ou notification d,un criancier
quelconque de la Soci6t6 de Projet, n'est requis par les termes d'un accord
quelconque, ou acte constituant Ia preuve d'une obligation quelconque de la
Soci6t6 de Proje! pour l'ex6cution ou la rdalisation de, ou l'acquittement de ses

, obligations dans le cadre de l'Accord de Financement ou la consommation des
' transactions qui y sont pr6vues, et que l'exdcution, la rdalisation, l'acquittement et

. violation de, ou constituera un cas de d6faut sous la Constitution de [Benin] ou
, . , tout , accord, acte, jugement ou instruction, stahrt rdgle, rdglement ou loi,

: applicable dL la Soci6t6 de Projet ou dL un de ses biens quelconque ;

(h) , il n'existe pas d'actions ou proc6dures pendantes ou menagantes, dont la decision
.: d6favorable pourrait avoir un effet mat6riellement d6favorable sur Ia condition

: financidre de la Soci6t6 de Projet ou affecter sa capacit6 i exdcuter ses obligations
' dans le cadre de, ou affecter la validit6 ou le caractdre ex6cutoire de l'Accord de

Financement;

(i) ni la Soci6t6 de Projet ni ses biens ne possddent m droit i une immunitd sur la
base de la souverainet6 ou autrement d'une juridiction, opposition(avant ou aprds
jug"ment) ou ex6cution ou procddure quelconque en relation quelconque ivec
l'Accord de Financement qui peut efre portee devant les triburaux du Benin;

6) la Soci6t6 de Projet ne se touve pas dans un 6tat d'insolvabilit6 ;

. .: (k) [a signature et.la remise de l'Accord de Financement par la Soci6td de Projet et
;: . .. liexecuti9", d" ses obligations ci-dessors constitueront des transactions

commerciales.
7.12 En approuvant les projels, le Moudharib s'engage d ce que I'Agence d'Ex6cution

s'assure_ que les rdgles de Boycott de l'Organisation de la Coop6ration Islamique soient
respectdes.

7.13 En approuvant les projets, le Moudharib s'engage i. ce que l'Agence d'Ex6cution
s'assure, en conformit6 avec les meilleures pratiques bancaires, que toute information
foumie par la Soci6t6 de Projet soit exacte.

7.14 Sans pr6judice de la clause de l'article 7.08 ci-dessus, le Moudharib s'engage d ce que
l'Agence d'Exdcution contr6le dtroitement la mise en Guwe de tout Projet Approuv6
ci-dessous. Le Moudharib slengage dL ce que l'Agence d'Execution, en relation ar,ec
tout Projet Approuv6 ci-dessous :

(a) d6sinvestisse de tout Projet Approuv6 d faible r6sultat qui affecte la distribution
' : du B6n6fice de la BANQUE ou qui cr6e un Effet D6favorable Significatif sur

la mise en oeuwe du Programme ou la progression continue du Programme qui
r6sulte d la non-r6alisation du B6n6fice Escompt6, et de rd-investir le Montant
Approuv6 dans le portefeuille du Programme ;

, (b) s'assure que durant la p6riode de mise en oeuwe du Projet Approuv6, Ies
exigences de I'article 7.08 sont maintenues ;

(c) s'assure que Ia Soci6t6 de Projet conduit ses affaires selon les meilleures
pratiques statutaires et financidres tout le temps ;
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(d)  S'assure quc ic Praet Approuvё  est adёquatement flnancё  prёalablement a

l'Investissement;

(C)  S'assure que la Sociёtё dc PraCt prend en charge toutes les taxes Кlat市es aⅨ

acquisitions dans le cadre du Pro」 et Approuvё ;

(O   S'aSSurc que la Sociё tё de PraCt Conserve toutes lcs pcrlnissions,autorisations
,            ou licences requises pour lui pellllcttre d'accomplir ses obligations dans ic cadre

dc l'Accord dc Financenlellt;

(g) ёValuelaprogressiondctouSICsPraCtsApprouvё Sainsiquct6utcslesdф enКs

s'y rapportantetsoumet ala BANQUE desrapports almuels des comptc― rendus

trimestricls dёtaillant llne telle inspection,dфenSe ct progression g“ ёrale du

PrograI― e ёt tout rapport,inf0111lation,donn6es ou documents sllr la misc en

cuvre du Progr田 田。e quc la BANQUE peut raisomablement demallder.

Nonobstant ce qui prё cёdc,1'Agcnce d'Exё cution au nom du Moudharib

recommitle drOit de la BANQLIE de demander dc‐temps a autre la rOmise de

rappois d'6tape,d'envoyer dёもmissions de supervisiOn a tout moment qu'clle

jugera nёcessaire et de visiter ct inspecter l'lln que190nque des sites du ProJet

ApprOIⅣQ de s'TStlrerde la19meprogrcSsiё ndu Progra― e;

O  S'aSSllrc que la SoCi6tl¨ !れet Femplit sOs obligations darls le cadre de

PAccord de Finallccment; |

(D  iemepЮ mtcment“
",a岬

旱ёゴ Ctp簿iSmtlapィぃTQw inf01m“ de to■

6`nement ou d詢ヴoppem。lt‐ layant ou pOuvant,VO士 翠 耳警t Dёfavorable

Signiicatif stlr le ProgranunO;infoIIne 14 Bィ ぃ TQtt i― ёdiatcmcnt,雫 fOiS

'`qu0 1'Agencc d'Ex19u11。n au"m●u Moudharib a cOmaiSsance de ce■ e

r   ・七山mttioち de tout changcment lⅢ6ξ6‐ danζ'● nane:‐

“

1'6tenduし du
Progra五Ц,et tout ёv“cmCnt 9u 99五 dition qui―わёurait ligniflCat市 ement ct

l簾蹴mt忠ミ 黒:I嚇ぶ葉認
=鮒

棚蝋
re9us de la S00i“ dCPrOiヴ

"●
atiOn av∝ 11'hvestissementi16urses archives.

7_15 Le Fonds NatiOnal pollr la MicrOfmanё O au Bcnin ost14ё iヽgnё cOmmc Agence
d'Exёcution du Pr● et a travers llne ullltё  de gestion‐du Progra―e(《 1'Unitё  de

Gestion du PrOgra_eυ )   |
7.16 Lc Progral_e sera exё O■ёd¨Sw“ ld de¨iS■S A COmpt∝ de la date du Premier

DёcaisScmcnt。

ARTICLE-8 DECLARAT10NS ET GARANTIES
8.01 Lё Moudharib d6clare et garantit alaBANQUE etrecollnttquelaBANQUE aconclu

le p“ sent Accord en se flant aux d6clarations et garanties suivantes:

(→ toutes les autorisations gouvernementales et mesures de toute nature n6cessaires
pour autoriser ou requises pour la validit6 ou le caractdre exdcutoire des
obligations pr6vues dans le cadre du pr6sent Accord ont 6t6 obtenues et prises
et sont valides et subsistent, sont pleinement en vigueur et de plein effet ;

sous les lois de la R6publique du B6nin en vigueur dL la date du pr6sent Accord,
les rdclamations de la BANQUE contre Ie Moudharib dans le cadre du prdsent
Accord seront trait6es au moins au m€me pied d'6galit6 Grari passu) que les
droits des autres cr6anciers ne b6n6ficiant pas de garantie pour toute dette du
Moudharib;

0

ν
イ∂′をレ

「
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(0 le ddpartement concem6 ou unit6 chargde du service de la dette extdrieure a regu

l'instruction d'effectuer le paiement de tout montant d0 au titre du prdsent
Accord; et

aucune des d6clarations et garanties dans cet article n'omet un 6l6ment
queiconque, omission qui rend l'une quelconque de ces d6clarations et garanties
fausse ou induisant dans une erreur mat6rieile.

8.02  Chaque dёclaratioll et garantic cst considё rёc comme rёitё〔れ Par le Moudharib a la
Date de lDё caissement.

ARTICLE-9 CAS DE MANQUEMENT AUX OBLIGAT10NS

(0

9.01 Si lllln des ёvёnemellts spccinё s dc manittc non li血 tative dans lc prcscnt articlc“ 3as

lC Manquemenつ sllrVient cl pcrSiSIC,la BANQUE peut,par p“ avis notiflё  au
Moudharib,dё clarer e対 giblc la tOtalitё 9u llnC Partie du Revenu de la BANQUE,qui
doit etre payablc iIIlln6diatement← 6五Obstant toutO clausё  colltraire dans le pr6scnt

Accorの 1

(→ l tOute dёfaillancc dc paicmel■ t¨ 1,Part du Moudharib,d'un montant dO pourla
‐        Banquet pO― queceltedlfaillance■ itsubsistlpendantllnepё riodede quinze

(15)jourS:  ‐  ●  :・ ‐  ‐  |
10) tOut●an4uも■ent(autre l五|¨lui spこ Ciflこ ■parittraphe〈 めci_dessus)a lme

Obugttion Ⅲ MOldharib qui、 |●

"Ouitヴ

Subsitte pcndant‐ unc p“ode de 30

KtrCntOjOurS a6ompter de lad■ e bu la Banquё le notittё au MOudharib;

⑩) tOute dё claration o■ garantie conflrmё e pu faite par lc Moudharib dans le cadre
l  ~ de la signature et de la:relllllse du present Ac90rd,ou dans lё ‐tadre d'une

l,■響de"lpecaissettent,q■ s'avёre轟激ёriellemcntlincorrecte et ce de
=llllallllere c6ntinue,poui呻 。pё五〇de de 30 ctrcnte)jOurs s遺 vant ia l10tiflcttiOn

Par,apANQv耳 響M6uttarib; |||・
||‐ | =‐ |

(の  toⅢ engagement du voudharib dans le ёadre l■ ,“161t ACC6rd s'est av6“
‐   ma晰たllcment l■ ib16 d cette‖ blation～anti mⅢ1lune“faillance dc

i pdemcnt du R,vcnu dd●
B´誉こQUEbt unep叫illll車●ti;

_°  ‐剛紺普輛軋躙爛
,1,"|:警IⅢenSibles,sans que le Moudh証b

Ⅲё‐meSure approp五 6e satisfaisante pour la

BANQLIE pollr rem6dier a la situatiOn ou ttaer ces praclques lorsqu'cllcs se

produiscnt;

=(O   TOute Obligationiou quasi― obligation du Moudharib dans le cadre ou d&〕 Oulant
i      du pだ sent Accord ёtant ou devcnant totalement ou partiellcment invalide ou

inexёcutoire.

9.02 Silln Cas de Manquement ou un ёv(hement qui,aptts un ddai Ou pだ avis et dё lai,

90nduralt a un cas dc Manquement,se produisc,le MOudharib doitimmё diatcmentもn
響crtirla BttQUE en p“ cisantla nature dc ce Cas dc Manquement Ou l'6て ncment
etles lnesllres que lc Moudharib auralt engagёes pOur y rem6dier.

9.03  Aucune fa9。n de prOcё der,Ictard dans licxercice ou onlission d'cxercer tout dloit,

pouvoir ou recOllrs pel■ 1lis a la BANQUE en vertu du present Accord ou tout autrc

i   accord,en cas de survcnance d'un Cas dc Manquemcnt,n'affcOtera pas ledit droit Ou

/a/48側Sov/f22θ ″ Page 13 of26



pouvoir. En outre, la fagon de proc6der, retard ou i'omission ne peuvent 6tre interprdt6s
comme une renonciation ou un acquiescement tacite ; I'action de Ia BANQUE d l'6gard
de tout Cas de Manquement, ou son acquiescement tacite, n'affecte ni ne restreint aucun
droit; pouvoir ou recours de la BANQUE d l'6gard de tout autre cas de Manquement.

ARTICLE 10 INDEMNITE

10.01 Lc Moudharib indemnisera la BANQUE contrc toutes sommes et dф enseS encourues

ou cxposё cs par la BANTQUE dёcoulallt dc tout Mallquclnent,de toute fausse

dё91aration 9u fau,se garantic et ce;sllr une base nette apras imp6t(se10n les taux

‐ applicablesご imp6t sur le revel■ us loc。 l ct ёtrangeつ .Cettc mdeIImisation scra limi“ ca
un mOntantё galau Revenu dela BANQvE.

10.02 Lc Moudharlb ou l'Agence d'ExecutiOn au nom du Moudharib doit signaler
promptement alaBANQuE loutё v6n(mlcnt ou Situation collllu du Moudhal■ b au titre

duqucl la BANQIIE sёrait Sisceptible Ou rais611nablement susceptible d'avo士 droit a

une indellnnisationi Lc Moudharib renonce cxpressё mellt par la pr6sente a toute

illlmllnitё contre la BANQUE,a lacl11le le Moudharib aurait eu autrcment droit en

vertu de toute loi叩 llicablC Lc M61dhⅢ b dOit prOmptcmtt et stlr demande de la

BANQUE(ot on tOule hypotheSe,dans w dёlal De dф asSantpas lcS 15(quinZeDjollrs

,面Vant Cete`Ⅲ 響 de)rembOurslr● ‐IANQvE“ s平9叫響 ,quつ dL adф en(s en
rappoi aVel les situatiOllS Sus mentid面 ёcs 91‐Pγγ Ⅲr"lemё■

Ces mOntants.Lc

P“Sent Ⅲd9,ⅢWaaLⅢⅢoloま凛壌電鴛∬嘲 ∬鰍1穏塩doculncnts,accords ct cOntrats conolut

Accord.

10.03 Les pai¨∝惚Ⅲ titre du p“sOnt article serOnt erccttes sur demande et sOumis

ёgdement aux stipulⅢ onS des sccti6ns 6.02o),o,(OⅢ

`Ю
3du pふ e■ Accord.

| ■ | .1■ ■ |‐   .| .1 1       1

響 讐 響 甲 呼 響 ■ ■ ■ |二|二|
H・01 ChacL“ |¨ζlⅢies,tOユ

=111彦

ac‐ la ol“ 9 dⅢ ⅢⅢSCntA¨ Ord etia laSu.te,gardera
la confldentiali“ d,S te・ 11・Os Ot OOldilonSi4u pr6s"t149。 9rd et les info.11lations
acquおぃenⅢⅢ9叩pЮb血6n dё

:轟蹴課磐J蹴棋limlll驚麗胞litl庶漁よ轟協1闘

=ぉ
ぉぉ転・a″歯rⅢmtteme■

“
∝s」К江L血bn“ LwslⅢⅢpⅢⅢl:機:鷺蕊為瑞蹴端標謀遷∝ssaire aux fms dupiё ζёntAcc6rdi L

l轟潔路ど蹴
n慮

:rF翌蹴trttetぶ 1『1脳 猛ヽld憲
ぶ
1還1革素

Nl翼 ∬i網論篤』11::抵選朧轟鳳y:l窯軍臨∫露道
obligё es de les garder cOIIlme tels.

H.02 En 9oncluantlep“sCnt Accord,laBANQUE ctle Moudharib dёclarentparlapだ sente
lelr intention d'appliquer les dispOsidons du p“ sent Accord avec ёq■ut6 et sans l翡 er
les int6r(光sd'aucllne des Partics_Si au collrs de l'cxё cution du pだ sent Accord,une
llllqllltё a l'encontre dc l'une des Parties est rё v61ё e ou crainte, alors lcs Parties au

pttsent AccOrd emp10icront lellrs mcillellrs cttrts pollr s'accordcr sur lcs mestres

“

cessaircs ct ёquitables pOlr supprmer leS causcs de cctte llllqui“
.

″
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ARTICLE-12 uSILIAT10N

12.01 Tenant en compte le fait qu'il n'est nullement possible de mettre fin i Ia Moudharaba

lorsque le Moudharib a d6jd entam6 l'investissement du Capital, chacune des Parties

peut i tout moment mettre fin au pr6sent Accord, moyennant un pr6avis 6crit d'au

moins 30 (trente) jours. La Partie souhaitant mettre fin au pr6sent Accord perrnet d

, l?autre Partie de disposer d'une opportunit6 raisonnable pour des consultations au sujet

du pr6vis. En cas de r6siliation du pr6sent Accord tel que pr6vu dans cet article, des

mesures appropri6es doivent 6tre priies pour emp6cher que la r6siliation porte pr6judice

a 1'ex6cution des Projets approuv6s ou sur les droits des Parties naissant avant la
16siliation.

72.02 Les obligations du Moudharib ayanttrait aux paiements d'indemnisations survivront la
resiliation de l'Accord.

ARTICLE -I3 MISE EN VIGUEUR DE L'ACCORD

13.0i LC pr6sent Accord n'entrera en vigueur que lorsque la BANQLIE aura regu ce qui suit :

(→

Φ):.

~・
(C)1

(0

`       (C)

慰雷翌:f鮒嶽l詰亀誂認 盤戴:脳観留師盤魔::::鷲:器糧
par les autOHt6s Oompё tclltes; .

Un Avis Juridique a∝eptableo年 111BANQUE I興れant dl COnSeiller Juridiquc

du MOudharib3 substantiellemё nt 16nfol■ 116 au m6dё lё cn Amcxe H au p“sent

A∝ord;          ~         |

le,d∝甲entsjⅢ diquC,"e'tantquel,Ⅲ Ⅲ NⅢ9,4¨●Vi"fmanCCCe
瑠 09 eSt nOmiё e Agence d'耳 xёCutiOn et oue le FNM dispose dCs pOuvoirs

pO■ 19quこ蔵■4ё
CdSStteⅢ ⅢⅢV9■ant ApppⅢ ;

Documents certi■ 6s contenant lesl五 6ms ll leS.S,eCilⅢ e“ lde Signaturc des
pcrsOnnes habil=CoS a agir ёu signer tOut document"qulS pow Signame(y
66mp五S116。 idemandeS de d6caissementD;::     ■ .

Un Syl"mё lde Su市ilёヤaluatio,dё面11こ,999eptabll 1011r la BANTQUE,
pellllcu´ |̈_ala BANQvE le sui宙 Ct l'ёvaluati6五 ‐de l:utilisation du Montant

Approuv6 ёt son lliVeSti、 ,omc● 01laVttiiCationduteverlll“ disё ;

La prcuvc que des instruёu¨s Ont‐ o● dO血ёes a raut。五tё cll charge de la

gestion et du scrvicc de la dettc ext6riellre du Moudhanb pour effectuer les

paiclnents des versements du Revenu de la Banquc a lellrs ёch6ances.

(つ

13.02 A d6faut de mise en vigueur du pr6sent Accord pendant les six (6) mois qui suivent sa

ugnature, 'ledit Accord prend fin ainsi que toutes les obligations qui en d6coulent d moins que

le Banque, aprds examen des raisons du retard d'entr6e en vigueur, accepte de fixer un aute
d6lai aux fins du pr6sent article et Ie notifie au Moudharib.

ARTICLE-L4 DROIT APPLICABLE, REGLEMENT DES DIT'FERENPS

14-01 Le pr6sent Accord est sournis, pour son ex6cuti6n.et son interpr6tation, aux principes
de la Chari'a Islamique d6finis,selon les oritdres et dispositions publi6s par
I'organisation de la comptabilitd et de i'audit pour les,institutions financidres Islamiques

Ddveloppement.

/o
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14.02 Tout litige qui surviendrait entre les parties, relatif au pr6sent Accord, ainsi que toute

revendication de I'une des parties envers I'autre, au titre du prdsent Accord, n'ayant pas

pu 6tre r6solu d I'amiable entre les parties dans les 30 jours qui suit la notification par

une Partie, fera I'objet d'un arbitrage auprds d'une instance arbitrale qui rendra une

sentence d6finitive et obligatoire pour les parties conform6ment aux rdgles et procddure

du Centre International Islamique de R6conciliation et d'Arbitrage sis d Dubai aur
' Emirats Arabes Unis. La clause d'arbitrage rnentionn6e dans cet article constitue

l'alternative d toute autre procddure de rdglement des diff6rends entre les parties au
prdsent Accord ainsi que pour toute revendication de I'une des parties envers I'autre au
titre de cet Accord. La langue anglaise sera employde tout au long des proc6dures
arbitrales et la sentence qui en r6sulte sera d6finitive, aura force obligatoire et sera
ex6cutoire envers les Parties.

14.03 Si dans les 30 (trente) jours d compter de la date de remise de la sentence arbitrale aux
. Parties, cette sentence n'est pas ex6cut6e, toute partie peut obtenir un jugement, ou

engager une proc6dure contre I'autre Partie visant d faire d ex6cuter la sentence, auprds
de tout tribunal de la juridiction compdtente, et peut 6galement faire appliquer ce
jugement ou intenter tout autre recours appropri6 contre l'autre Partie pour I'ex6cution
de la sentence ou des stipulations du pr6sent Accord.

14.04 Les Parties conviennent que tout jugement rendu au titre du pr6sent Accord i.l'encontre
de chaque Partie peut 6tre ex6cul6e contre leurs actifs respectifs dans toute juridiction.
Les Parties renoncent par lapr6sente i. toute opposition qu'elles pourraient avoir contre
toute poursuite, action ou procddure ddcoulant ou au titre de l'exdcution forc6e d'une
sentence arbitrale ou d'une d6cision de justice dans le cadre du pr6sent Accord que
cette opposition soit portde devant une juridiction quelconque dans laquelle les Parties
possddent des actifs et, par la pr6sente, renoncent davnntage irr6vocablement d tout
recours qu'une telle poursuite,'aciion ou procddure port6e devant une juridiction
quelconque a 6t6 soumise d tout forum inappropri6.

14.05 Dans la mesure of les Parties sont en droit dans toutejuridiction d'invoquer pour eux-
m6mes oupour leurs avoirs liimmunit6 dejuridiction, d'ex6cution, de saisie (que ce soit
en aide ou en exdcution, avant la sentenie, 'le 3,rggm.nt ou autre) ou de toute autre
procddure judiciaiie, ou si dans toute juridiction, il peut 6te ittribu6 d eux-m6mes ou
leurs actifs une telle irnmunitd (revendiqu6e ou non), les Parties s'engagent
irr6vocablement i ne pas invoquer cette immunitd et y renoncent irrdvocablement.

ARTICLE-15 RENONCIATION

Le d6faut ou le retard pour la BANQUE ou pour le Moudharib, de faire usage de I'un d'un droit
conferd par le pr6sent Accord, ne sauraient 6tre consid6r6 comme une renonciation d ce droit.
Aucun usage partiel de ce droit n'dcartera pas Ia jouissance ult6rieure dudit droit ni l'usage de
tout autre droit. Aucune renonciation i un droit ne saurait consid6r6e opposable d. celui qui
renonce d moins qu'elle soit faite par 6crit.

ARTICLE-16 AUTONOMTE DES CLAUSES

Le fait qu'une clause du pr6sent Accord devienne ill6gate ou inapplicable dans une juridiction
quelconque ne saurait avoir un ef,[et sur les autres clauses et se limitera d la clause ill6gale ou
inapplicable, ni invalider ou affecter l'effet du pr6sent Accord ou son ex6cution devant toute'
autre juridiction.
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19_01 Leゝ頑oudhaib d6signe par la pr6sente le Ministre dc l'Econ6mie,des Finances et des

PrOgramlles de Dё natiOnalisatiOn conme le reprё sentalnt aut6五 sё du MOudhalib(le

RcP“scntmt du Moudhanb)pOur toutes les qucstions liё cs au pだsent Accord;par

consёquent:                     :

(→  .Il assllre llinterfacc avec la BANQUE∝ veu」 le a lつ accomplisscment des
,oblig■onS quiincombent au Moidharib cn vё 血 dulresentAccord i

9‐ 雛|:譜棚暇lξ  翁11発1鮮藤難鮮Moudharib∝ toutos lcs cO―u
_ :Rcprё sentant du Moudharib Scronticonsidむёes avoir 6“ dttnent re9ues du

Mbudharib;et      i :  : :‐ |:: :  ■|・  |:‐ |11  ■ 1 1
. :.:     ‐

    .|●
1‐
・

  ‐   ||‐ ・

.1  ‐‐ 1

(o  Lc Rep"sentant du MOudhari● dOit a tout tompl assurer et maintcnir ullc

‐燎:聴搾鸞麟「1彎彎帯凝
19_02 To■e¨11“IⅢ,demandellllⅢoll

露篤:機
,‐
1″蹴塩:

adressc l10tin`Oa llautrc Parti6 q1l pia

ou coIIIInllmcation.                          :

ARTICLE-17 EXHAUSTIVITE DE L'ACCORD

Le pК sent Accord.ё l.fcllllё tOutes dispositons convenucs elltrc les Partics concemant son o匈 et

ct rcl■■place toutes les entclltes oralcs ettous les ёcrits allt6riellrs portant sllr son ottet・

ARTICLE-18 AMENDEMENT

Lc pだ sent Accord pcut etrc alnendё  par un docllment ёcrit,si建口ё par les Parties.

ARTICLE-19 C00RDINAT10N ET NOTIFICAT10NS

:        

‐

            i   l

Al'Attention de:
Balquc lslalnique dc Dё Ve10ppelnent
P.0.Box 5925
Jeddah-21432
Kingdonl of Saudi Arabia

Tel:  +96626361400
Fax: +966 2 6366871 JEDDAI‐I

SWIFT: . ISLDSAJIECXX
Email:archivesの i

IPbir 161MOidharib:

Al'Attention de:

Ministけe del'Economic,des FmanCes
et des Progra― es del〕ёnationalisatiOn

BP 302 CotonOu
Rёpublique du Bё nin.

Tel:+22921302081/213Q1621
Faxl+22921301851/21315356

′
イ84d″

「
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POurl'Agellce d'Exё cution:

Al'Attention de:

Fonds National de la Microflnance

siさge:Lot 1409 ParCelle"T"Quatier
Houeyiho
01B.P909-COtOnou
Rфublique du Bё nin

Tёl:(+229)21300518
Fax:(+229)21300460
Email:hmの fmbenin.org ou

fm beninの vahoO.金

19.03 Chacune des Partics peut changer sOn adreSse ci―
dcssus Par nOtiflcation Ccrite donnё e

al'autrc Padic.

ARTICLE…20 STIPULAT10NS:DIVERSES

P16ambule. .:
IFIN DES ARTTCLES]

20.01 Les titres dans ie prdsent Accord sont insdr6s unique-ry9nt par comrnodite et ne doivent

en aucun "*et " 
irterpr6t6s dans le butd'att9nuei,. de limiter ou d'6tendre la port6e ou

f"^*"t il aitn;titi"n'. 
"orrt"n 

r", dans le pr6sent Acbord

20.02 La personne signant cet Accord au 1oA et poy 1: compte de c4ugy"" des Parties declare

et assure a t'J,itr" Partie qu'elle a 6t6 inv6stie du pouvoii et {"-fryt"lt6 de le faire au

nom de cette Partie et ei cons6quence d'engager celle-ci dL l'6gard des obligations

stipul6es dans le Prdsent Accord.

20.03 Le pr6sent Accord lie et profite aux ayanls.-droit,et cessionnaires respectifs des Parties,

d condition qr'u*uo" Partie ne cdde ie pr6sent Accord, en lotalit6 ou en partie, sans le

consentement 6crit pr6alable de llautre.

ZO.O4 Le pr6sent Accord peut 6tre sign6 en plusieurs gxemplaires, dont chacftn est un original,

*uit t" Constituenf qu'un seul et m6me accord.

20.05 La date du pr6sent Accord, pour toutes les fins de celui-ci, est celle qui figure dans son

iy' or**,v/I22ot3 Page 18 of26
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PAGE DE SIGNATURE

EN FOI DE QUOI, les Parties par l'interm6diaire de leurs repr6sentants d0ment autorisds, ont
sign6 le pr6sent Accord conce.rnant la participation au financement du Programme Intigr6
d'Appui d la Microfinarrce, Phase II, en2 (deux) exemplaires dL la date indiqu6e en premidre page.

POUR ET AU NOM DE
LA IEPUBLI

POUR ET AU NOM DE
LABANQUE Isl本ⅣЦQUE:ptt ppvELoFPEMENT‐

Nom:

Qualit6:

Ａ
ス

０

●
´

/́イン
沼皮M我ノ″2θノ3

笏

MOuHAIIIAN‐ D:
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Allnexe― I DESCRIPT10N DU PROGRAMME

L'objectif du programme d'appui ir ra microfinance est d'am6liorer les moyens d'existence des

personnes d faible ,".[,,', "li:"'p:""fTlT:Y:,:":::::i5*"iil+;,frT'::ffiff;fiilffi:,1#:ffi;JJ:*r";i".i;;; d, m*"h6, et aux opportunit6s d'arraires v compris les

activit6s gdn6ratrices de revenus, Ies micro et trds petites entreprises ainsi que ies projets de

groupes. Le Programme ddvelopp"ru 1", 
"upu"it6s 

des d6favoris6s actifs' notarnment les chefs

de familles, pow qu'ils puissent pratiqu", i", activit6s g6n6ratrices de revenus et passer de

l,6tat de d6pendance a "ilui 
d'autarcie- Il est attendu i ce qu'au moins 80% des b6n6ficiaires

soient des femmes. Le Progralnme."rrfor"",u dgalement lei capacitds des interm6diaires de la

microfinance (institutior* I" microfinance et orlanisations "o" 
go""*ementales) pour qu'i1s

ouissent fournir d"r;;;;i";s de microfinance isiamique r6pondant aux besoins et pr6f6rences

ies b6n6ficiaires cibl6s' '' :

巌 snけatriccs dё ttenus

Lcs V01ets dupraet sonti

vOlet A:1′ igne dё flnancenlentipourles actlVites L6n6ratriCoS de revenus etles lnicro et

tras petites entreprise,

察鐵織鞣織群
'1二

漱:輩温潔
6cani,理 e rou14■

口
:撃χtti雲貿11潔繁雷躍 躍 鰍 驚lξ

'ヂ

1111譜正宝習話f蹴

鵬止ぶ翻響逮1『:F器簾:器∫T器言畿Wl環蹴

:朧鑑 聞 出 :器鑑驚紺 淵 鑑鋭器
assurance.

口
獣Hi毛難鍾事壺琴

Sml∬溜霊標事11:(111:

龍13脚棚 T掘盤棚Ъ詭留 雷F稿満ぶ掛 羅
l      de flnancclnent des pro」 ets d'mvestiSSement de groupes seront d6Cid6es au Cas par cas

et suivant la capaCitё dc chaque groupe.

La inise en ellvre de cctte COmposante flnanCiё
re se fera a travers troiS niVeaux diengagelnents

c6ntractuelS I

翻器I慎麟 朧 癬  辮 Ⅷ滋
lr lc flnancemcnt du ProgralIIme.

んνMパ。′″α3
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:←1)騨 ,1,GouV9nlemcnt o,B6nin OtlCFNM:L。 4,uxiёme hivcau♂ cngagcment contractucl

awa liCu el■trc le Gouvcrncment du Benin etle FNM a travers un protoOole dlentente acceptable

pourla BID.Lc oouvel■ ement du Bё nin va trallSirerla gestion de 50 millions USS au珈

qui sera responsable de la FniSe Cn(Euvre du progranlne.

(iiD Entrelc D(M ctles bё nこflciaircs:Lc troisiё me nivcau d'engagclnent contracmel sera cnte

lc FNM ct ics bё nёflcialres flnaux.Lc FNM signera divcrs contrats adaptё s aux instrumcnts

flnancierS adaptes auX diverses Opё rations de inancerllcnt participatifs ⑬artenaHats

`linVCStiS,clncntl Ct aCCeptableS parlaBIP ct COnfomё

mcnt aux critё res de sё lcctionsё notts

ら 1'Anncxc IV au prё sent AcCord avec les bё nёiciaires individuels, les groupes, les

cooperativcs, ctc. Ccs accords prё Ciseront les modalitё s et ёonditions des investissements

rё alisё s avec ccs benё flciaires ciblcs,ct les lnodalitёs dc partage dcs五 sques ct de pro■ t.

Lc FNM scra rcsponsablc du fOnds dc rOulcment.Lё Moudharib rcmbollrsera les 50 millions

iUS$defOnoS alaBD5s910nlcStcttes d■ prёSent Accord de Moudharaba Restremte..LcINM
proposera un p14 10 misc"cwre,la m6th6do10gie et un modё le dc conduite d'arais

acceptable pollr la BID_

Volet B r:RenforcOttent des capa● lCS doS interm6diaires et des b6n6flciaires de la
Microflnance

Etant dolm6 que le praet est en train diaccroftre sa port“ ct comprcnd oё s0111laiS des seⅣ i∝ s

bancaires mobilc ct des services de micro― asswance KmiCrOtakafoul)"CCptables par la BID,

ce Volet cOnsiste ёgalemcnt a rcnfOrcer lcS capacitё s de l:unitё oe geⅢ6n du pttet,deS
institutions de miじ r6fmance et des bё 五6食tiaircs fmaux KaCti宙 tёs g6hё ratricёs dc rcvenus ct

micro dPttPёlite,,ntrⅢS''〉 Hus p“ cistte鴫 Ce v01d COndste a: 一

`, Larantitt un appui mteg“ COmpatible avcc la inancl particゎ li",SOusおme
dassistancO techniqle,aux,tructwes inancれ ,deCentraliSとs parilё  recmtcment de

Oonsultanl,pOur la rЩ Se en ocuvre adё quate du prdeto Ceci comprendra aussi la

prф釘江ib五 ldヽ五o strateLiO dc o6-unicati6n ёt iatt轟■。nlllutils pollr llne

卿 ll課
1器惣器Ⅷ刹盤霧1線繕留聡ぶ盟

dc microinancё  pour mieux les preparer a mettre en6ё uvrO● IⅢivre le Progralrmne.

暉 concevoh et mettre cll oёlヽ

“
ti‐lys豊hё ごinfOm■atique de gcslon modeme adapt6

a la fmance larticipativし もh fav6ti‐ Ⅲ Fonds五農i6五d de la mi∝ofmance ct“ s

i・   sttcmes_fmancieres dёcentralisёcs,y COmpHs l'acquisidon d"uゎ ements et
logiciels spёcialisёs.Ccci comprendra aussi la misc cn cuvrc dcs scrviccs banc,lrcs

・   mobiles.Le pr● Ot faciliera la liaison cntre le Progra―c de microflnance et la

platefo■ 11le des serviccs bancaircs nlobile existante.

口 rcnforcer le,capaci“ s des pぃ dёfaVO五 Sёs par des stagcs profcssiollncls,des

campagneS de sensibilisatiOn et des fo.11lations pour les b6n6flciaires,cё  volet ёtant

dtta lan“ dallls le cadre de la lё
“

phase_Ccci pe..1.ettra de scllsib」 iser les

bёn6flcia■es et gttantira la宙 abili“ et refacacitё  du fmallcement.

:  
口  renforcer les capacitё s‐ des b6nё flcia缶es pollr quiils s'organisent en groupes de

r・ 00-er9ants et se constituer Cnllne force de ttgociationplus Шttortante,ct creer des

Cconomics dtChCllc pOw micux tirer parti du Programle ct宙abiliscr lbffolt

diallёgcFnent de lapauVretet Les institutions dclnicroflIIlance concett bё nёicieront

イ84ヽし
「
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6galement du renforcement des capacit6s et seront capables d leur tour de fournir un

appui et des services durables pour la formation des groupes de commergants'

r concevoir un systdme microtakafoul pour assurer 1es b6n6ficiaires et agir en fonds de

garantie. Une 6tude de faisabilit6 sera pr6parde 2r cet effet' Elle n6cessitera le

, recrutement d'un consultant qui sera 6galement charg6 de mettre en oeuvre le systdme'

Il d6terminera aussi les conditions applicables i Ia s6lection d'une compagnie

d,assurance pour la mise en oeuvre du systdme microtakafoul et formera dgalement

1'unit6 de gestion du projet et le personnel de la compagnie d'assurance sur les

op6rations takafoul. Le consultant sera recrut6 par appei d'offres ouvert'

Pour faciliter la supervision du financement sur 1e terrain et se conformer d son plan d'appui

aux struchrres financidres d6centralis6es, 1'unit6 de gestion du projet fournira aux structures

fiaancidres ae"".rtrulis6es les 6quipemlnts inforrnatiq":: "t bureautiques ainsi que les

*oto"ya"tt"S pour lri p"rm"tt 
" 

de mieux suivre avec les b6n6ficiaires et les promoteurs'

Volet C : Audit ind6Pendant

un cabinet d,audit 10ca1 sera engag6 pour effectuer I'audit financier de la 2eme phase du

Programme.

Volet D : Appui de l'Unit6 de Gestion du Programme

L,Unit6 de Gestion du Programme sera responsabl:9: 1" coordination et d.e Ia supervision

des activit6s du projet,,y.compris t" preparutloa,- la-rdvision et llapprobation du- plan d'action;

du budget annuel,';t';;* a'r"tiiito J a" ,a gestion generde du Programme' El,e

ben6f,rc[ra de I'aPPui suivant:

cor`品||||,91姜

“
`||五

Lξ cn,:nteparticdClatllidinatillltlClaSupervision

des¨dVttS dupr● d・  1    
品 1‐鳳 轟

～
3ani¨ativQ hメ轟 flCation

lillllttt鷺艦 s du sectctr de 11

難藁  撤藤
∝im冨鷹鮎i並ち23躙
:Stti:L盤だ譲翼憮 Te驚朧

renforcemcnt dC lellrs Capach6S et lln enV士
OnIIlement plus favorable a la mm9c

::ξIII:鮒:llausiёgCdelaBIE)pollr lc SuiVi duprdetCt Vers dtautrcs pays membrel

鰍 騨¶鑑慌猟胤 整聾
К
苗 藤 h窪搬

a rni_parcOllrs,le rappOrt flnal ct lc rappol

胤 繊 ′ ″

"`
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 ヽ                  1

Plan de fillancellllellt du Projet

(En millions de Dollars des Etats-Unis)

No. Composantes

IDB Contribution de Ia
R6publique du B6nin

cont
total

ｍ
ｍ

Moudharab
'a

restreinte

Total

Banque
°
/0 IPIIF °

/c FNM 0/0 Total

A.

Ligne de financement
participatif pour les
activit6s g6n6ratrices
de revenus et les micro
et trds petites
entreprises

15.38 30.00 45.38 84 0.00 0 8.96 16 8.96 54.34

B
Renforcement des
capacit6s

2.93 0=00 2.93 49 0.00 0 3.10 51 3.10 6_03

C Audit flnancier 0.16 0.00 0.16
‐０

０
0.00 0 0.00 0 0.00 0.16

D Gestion du projet 1_22 0100 1122 26 1.55 33 1.97 42 3.52 4.74

Sous-Total 19.69 30:00 49.69 76 1155 2 14.03 21 15.58 65.27

E
Provisions relatives i
des changements dans
la taille des travaux

0。 12 0.00 0`12 13 0.08 9 0.70 78 0.78 0.90

F

ProviSions   relativeS

aux fluctuatlons des
prlx   i   l ●‐. :

0_20 0`00 0.20 20 0.07 7 0.70 ７２

・一

0.77 0.97

.Total 20.00 30.00 50:00 74 1.70 3 15:43 23 17113 67.13

イルη■イSο v//f22θノ
`
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Annexe-II FORME DE L'AVIS DU CONSEIL JURIDIQUE DU MOUDHARIB

[Å IMPRIMER ET PuSENTER SUR PAPIER ENTETEl

Islamiこ Developmmt Baま ,

P.0.BOX:5925,Jedd」 h21432

Kingdon1 0fSaudi Arabia

Chcrs MCSSiCurs,

En ma qualitё de conseillcrjwidique de[● ],Cn vertt deS pouvOrs qui mo sont COn“
rёs en Verlu d,s

lois de[● ]j e Ce■ inc quc ce docu二ett COnstⅢё raviS jur● ique rCl年 if a l'Accord dc Moudraba

Restreintc du上 /上 H∈」 生 上 _二 0)Cёndu cntrc卜 ]d h Bttquc Ьlalnique de

Dёveloppement(■ 'Accord")lotr lnttC∝ lespⅢdsdans[.],au‐ PrO■t dC,entreprises preci“cs

dalls[● ],pOllr un mOntant dc[● 1《 |])・  ||        ‐‐

Aux fms du pttse威 討iSjuridquc,jttexalnill l‐

(D  
・

1lAccord;

cD rautod響 1°l dC¨

…

Cd Sign∝ l今

`Ⅲ
ll        :

(五)tOutes lёS 101S,●gl,シ

“

glementatiOn■
fi…

叩 。9',¨∝中 |■・lutcsttI° ]l et‐

(iう  tOⅢ autre a6cllmこ nt“ acte qucj'allugC“ CCSsaires.    ‐

Par cons6quen! j'estime que ledit Accord sign6 pour et au nom et pOur111 91mpte 4e[・]par[らたF

二 ―HL/ /  Q:
νθノο″ル彪″rル あ 滋 グ ル ク″ ′J漁物 り,た ″ S,解

`″

姥 l le ノ    /

(a) a 6t6 d0ment autoris6, sign6, remis conform6ment i toutes les dispositions statutaires et

gouvernementales n6cessaires ;

(b) n" viole alors aucune disposition de la Constitution, loi, rdgle' rdglement' ordonnance ou d6cret

de [o] ;

(c) constitue par cons6quent des obligations contraignantes pour [o] et executoires i I'encontre de

[o] conform6ment i ses stipulations ;

Dans mes pr6sentes d6clarations ci-dessus, je n'exprime aucun autre avis que celui des lois de [o]'

FAIT a le_/_生__」 ⑩OlrespOndant au / 仁__Q.

Votre bien dёVOu6,

Signamrel Nom l Quali“

ノ

ィ∂/mし rsο v/f22θ ′3
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Annexe,III FORpluLAIRE DE NOTIFICAT10N DE DECAISSEMENT

(Ce formulaire sera pr €par€, etsign6 par I'Agence d'Ex6cution au nom du Moudharib et envoy6

au Moudharib. Ensuite, le Moudharib l'enverra ?r la BANQUE accompagn6 d'une lettre de

couverture.)

De: [.]
To : Banque Islamique de D6veloppement (BANQUE)

Date:

Chers Monsieurs

Accord de Moudharaba Restreinte
dat6 du [o] Q'rrAccord")

1 Nor,rs faisqns r6ference dL l'Accord. C'est une Notification de D6caissement. Les Termes

Ddcaissement d moins qu'un autre sens soit donn6 ci-dessous.

2 , Norrs vous demandons d'effectuer le D6caissement comme suit :

[o] (ou, si ce n'est pas un Jour Ouwable,
le Jour Ouwable suivant)

.Montant:
「

JSD「●1(US D01larζ [●])]

NOuS Certl10ns ptt la prёscnte que chaque con■ tion stわ ulle dans le Cadre du pだ sent

Accoro(ё,partiCulia a r■ icle 5。 91)qd dOit etre sttisね ite a la dtte de cete

Notiflcation delDeCttSsement eゞ bi¨ sttiSfaite et 4ue le D6c4Ssement est requis pollr

l'1轟estisscient66nfo品 こ轟ёm al'ACcoid.

Le mOntant duiD6caissёment devrdt etre crё ditё can,le comptebancttre ci― aptts.

| [・ ]     .

La Notiflcation de Dёdaissё五cnt est i巌 ,6cabiC.

Veuillez:agreer,Messiellrs,1'cxpression de notre considё ration distingu6e.

[.]

Signataire autoris6 Signataire autoris6

5

レ

″ 鳳/sο v/f22θ r, PageZ1 of26
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ACCORD DE PRET

∞だ
“

Pttt c"Ac配りst∞dub墾どξ∞rrespOnd血 飩

Entue

I,a Rdpublique du B6nin (ci-aprds d6nommee l"'Emprunteur")

Et

La Banque Islamique de D6veloppemen! en sa qualitd d'Administrateur du Fonds de Solidarit6
Islamique pour le D6veioppement (ci-aprds d6nommde la "Banque").

L'Emprunteur et la Banque
collectivement les "Parties".

sont ci―ap心 :indi宙 ducllelncnt dttЮIШ

“

s ia"Partiび'ct

i■ 1: |: 111 ・  1

B.

iC.

En Cons6q

Aricle_1: AT10NS

1.2

Dinar lslamique :

tout consultant individuel ou bureau de consultant choisi
conform6ment aux dispositions du prdsent Accord pour
Ies besoins de I'exdcution du Projet.

l'unitd de compte de la Banque telle que d6finie i I'article
4 (a) de I'Accord portant crdation de la Banque. Un Dinar
Islamique equivaut i une unit6 des Droits de Tirage
Speciaux du Fonds Mondtaire Intemational.

μ D [グ′220ノ
`

7{-' P4ge3 of 2l

_A. L'Empttnteur pour coqtri'bpor 4u financement du
Progranllne d'

apres
(Cl―

Le Fonds le

"Fondsl) et programmes

Gendrales la
incorporees dans le

prdsent Accord.

I,es terrnes.d6finis dans les
IorSqu'ils sont employ6s dans Ie prdsent Accord et i moini que le contexte ne s'y

. .opposq les signifioations qui leur sont respectivement confer6es dans ces derniers.

1.3 ' D6finitions:

Consultant '

1,二■



Proc6dures de
D6caissement:

D6caissement:

Agence d'Ex6cution :

Premier D6caissement

ConditiOns G“ 6rales

P五ncipal d菫 PFt:

ies procedures de ddcaissement dtablies par la Banque'

Tout paiement de montants pour couwir les cotts du

Projet.

l,institution ddsignee iL l'Article 6.1 du prdsent Accord et

charg6e de la mise en @uvre du Projet pour le compte de

l'Emprunteur.

Ir premier d6caissement effectud sur le Pr6t suite dL

l'en}6e en vigueur, conform6ment arx rdgles et

proc6dures applicables de la Banque'

■■ぎ華幸ヽ春ヽ

二
`|[ 

1ゝ1,llil

:i重I｀ lt.■ )

Acte d'Obsfruction: s'entend d'un acte visant d :

(a) d6truire, falsifier, alt6rer ou dissimuler d6liber6ment

tout 6l6ment de preuve dans une enqu€te, ou faire de

fausses d6clarations aux enquCteurs pour enfuaver

concrdtement une enqu6te menie par la Banque sur

des affaires de comrption, des manceulres

frauduleuses, ou des pratiques coercitives ou

collusion pr6surr6es, etlou i menacer, harceler ou

intimider une quelconque partie pour l'emp€cher de

arrangement co“ lu

vue de r6aliser un
indfiment les actes

湾
″

220ノ 3
Page 4 of21

le 8 novembre 1976 et aPProuv6es

istration de la Banque @6solution

effecfuds en verhr du
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ou de
a une p山

inexactc, qui, SCicmmcnt Ou par
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Frais Administrat燻 5:

divulguer ce qu'elle sait sur des questions int6ressant
I'enqu6te ou depoursuiwe l'enqu6te, ou;

(b) d'un acte visant d entraver concrdtement l'exercice
des droits contractuels de Ia Banque en matidie
d'audit ou d'accds dL i'information.

les frais visant d. couwir les charges administatives
d6coulant de la gestion du PrOt teis que d6fini5 211q

Articles 3.2 des Conditions G6n6rales et 3-Z du prdsent
Accord.

y compns, sans

1.4

(⇒‐

(iilp

・
0つ

il:10・
‐
1キ I:l il it

●111(0:
■ 1::1.1:1「

2:ゴ |モ
・

「

|111

2.2

2.3

du genre

Ⅲ iS,範面

surlesresso疇

.00o de Dollas

(ir) La soumission de la demande du Premier D6caissement dqn.s ur d6lai decent
quatre-vingt (180) jours d compter de la Date d'Enkee en Vigueur, ou toutedate
ult6rieure convenue entre I'Emprunteur et la Banque.

A moins que la Banque n'en convienne autremen! l'acquisition des biens etservices
sur les ressources du Prdt devra se faire conform6ment aux Directives de [a Banque en
matidre de passation des marchds d'acquisition de biens et de services. A ce tite,
l'Emprunteur dewa se conformer aux directives de l'Organisation de la Coopdration
l5lemique relatives au boycott d'Isradl.

i/ ' Page5of2.lか 0ツ ■220ガ

ヽ
   し

> d6signent (sauf stipulation contraire) une

faisant ttf品
le cas Ⅲ 範 ち

interpr6tds coffne
et inclut

ou novation du

en verhr du prdsent Accor4
est assujettie aux conditions i
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confoΠnёment a l'Annexc― ⅡI, aux autlCS disposidons du pだ sent Accord, aux

Conditions Gttales et aux Procё dllres dc Dこcaissernent_

2.5   Toutes lcs SoIIlmes dё Caissё es sllr le Pret devront cte utilisёes exclusivenlent pollr les

besoms du Pract_Sous“ serve de l'Article 2.6,tous les paiements en、 性e de

l'acqulsition des biens et senllceS envisages dans le present」
Ac∞rd dcvront e競

e3bctts Par paiement direct confolll.ёn■ent auX Procedllres de D6α五ssement_

2.6   Un compte special devra eic ouvert au

織 鰤 肌 :器:器1

灘:黙鸞 :華難 l乱
舞盤場雛 蹴 事

お̈ mptes■

"ia事

。、

Attle-3 REMB9t畷 帥 Wゆ 1響 響

～

:DU FREll中 itiゞ P,S

RttS“面い騨 WS4

Tout paiement exigible en verhr du pr6sent ery^t4 l Smfris 
le remboursemelt du

Principal du Prot, ."* iep"tl-"* i' eiJ am"* :ryi: ::: :^Y l: tHt:S: ffii:rrlllcTa uu r■しら・ O■ a■wいし

話 ξ証 三 高 幕tequeLBanqueamiEKヨ iqι]6 a cxЭtef眈
auront“ erectivement O強

Nonobstant la g6n6ralit6 de l'articte 3.4,tout paiement-exigtble 
"-" Y"ry du prdrynt

Accord sera r6put6 avoii 6t6 dfiment effectu6-dds confirmation de la reception des

島品 色轟 rttpttrune“ s banqucS d―aprёs:

3.1

２
一

３

一́

一

3:3

3.4

en〕Donaぃ americains

Guif Internafional Bank (IK) Ltd
oncKnintSb五dgC

London SWlX 7XS
unitcd KIngdom
Tclex No_8812261/2

No:FR76438990000196965001510甲
Union Dc Banques fuabes Et

Frangaises (JBAF)

TclcxNo.610334 UBAF
SwiftCode: UBAFRPP)OO(

…

60928000159111

Gurllltcmatlonal Bank tt Ltd
Onc Knightsbddgc
London SWlX ttS
unitcd Kingdom
Tclcx No.8812261/2
SwiftCode: SNTGB2L

‰ 冽 3
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3 -5 Tout paiement qui devient exigible un jour non ouwable pour les banques du lieu of ie
paiement doit 6tre efleczud par I'Emprunteur, dans la monnaie concern6e, dewa 6tre
honord Ie jour ouwable suivant.

3.6 Le Dollar Am6ricain est l'unit6 de compte pour tout montant exigible i tout moment d
i'6gard de l'Emprunteur en vertu du pr6sent Accord.

3-7 En cas de retard de paiement d'une somme exigible en vertu du pr6sent Arcord, Ie
B6ndficiaire devr4 conformdment aux principes de la Shari'ah, indemniser la Banque
pour toute perte, dom-age, frais et ddpenses (y compris les frais de justice)
effectivement encourues par Ia Banque en raison dudit retard.

Arficle4 ENTREE EN VIGUEUR

Le pr6scnt Accord d lcs ObligagO郎 q,91dⅢ ulentゴ強 釘Ont Cn宙gueur que 10rsque

1'Emp―tellr

StllVantS:

①

auraおШda hb範u6∫ qi lesi赫議itt a sa s“ sfactitt lesl。。mmts
,   1    '|'  I::| :.、  :,, '  1  .1 1■

黎
pF"Ve qu9 b p“ SⅢ 4甲理Ⅲ Ⅲ

`ment Si藤

製 ュom delEttmtturp

'-/-e pageT of zl

CD

qul cn
‐

…

leS

des‐ Frais

qul en tient lieu

mぬ 震 Q et
:∞ntenues.

Article-S , SUSPENSION, AIINIILA'TION ET RESILIATION

5.1 La Banque peu! moyennant une notification i I'Emprunteur, methe fin au pr€sent
Accord et d. toutes les obligations qui en ddcoulent conformdment dL l'Article 2-Z etlex
exceptions qui y sontpr6vues, dans les cas ot:
(, k pr6sent Accord de Pr6t n'apas 6t6 mis en vigueur d I'expiration d'un ddlai

de cent quatre-vingt (180) jours d compter de la date de sa signaturg ou

Une

ル ιttD3722θ ′」

en charge de Ia gestion de Ia dette ext6rieure aux fins d'effecfuer d
chaque 6ch6ance les paiements exigibles au titre du Montant du
Principal et des Frais Administratifs.
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(ii) I'Empruateur n'i pas pr6sent6 d la Banquela demande de premier D6caissement

a 1,";irution d'ufo aetai a" cent quatre-"i"4 (180) jours d compter de Ia date

a,"r*" en vigueu*urf "o 
.^ ."t-d justifi6 par l'Emprunteur auquel cas 1a

Banque Porura Proroger ce d6lai'

5-2 outre les cas prdvus par l'Articte vI des conditions G6n6rales' la Banque peut'

moyennant une notifi"ation d l'Emprunteur, suspendre evou annuler tout ou partie du

Pr& si, pendant la mise en @uwe du Projet, y compris dans le cadre de la passation ou

de l,ex6cution d'un march6 "" ""* 
du pr6s""t ircord ' Ia Banque rdalise que des

Pratiques R6pr6hensibles ont 6t6 
"o.*nir". 

tans que l'Emprunteur n'ait pris les mesures

n6cessaires ;G;. appropri6es par la Banque pour rem6dier promptement i cette

situation.

Article{ MISE EN OEUVRE DU PROJET

6_1

6.2

Lc Fёnds National de la MittfmancC― est“SignO Agen∝ d'Ex6cutioll du

Pro」ct.       |―       :::‐ rl iri

…

de la

Я
^tlミ

le mdre

l et l'd朧轟

“れ も,赫 miquc、

satisfaisantes par

al'Empmteur

6.3
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subuntiel dans 16s∞ ntats dレКq■lSition de biCn

l'ex6cution du Projet ;

s,assurerqueleFr0tneserael.lucuncasutilis6pourfinancerdesd6penses
pour lesquelles lananlue aurl determine qoe d"s Piatiques R6pr6hensibles ont

ft6commisespariesrepr6sentantsdel'Emprunteuroupartoutautre
b6n6ficiairedesfonds.endecoulan!*-q.'"^l,Emprunteurn,aitprisles
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ノb曰餞de-7

L'Emprunteur d6clare que :

(i) toutes les mesures ou autorisations l6galement requises pour la conclusion du
prdsent Accord ainsi que pour I'exercice des droits et obligations qui en

d6coulent, ont dt6 d0ment prises, et que lesdites mesures demeurent en vigueur.

(i')

(u1)

Article-8
:卜 ■ :■

G0

(iii)
(rg

(v)

(v,

(vi1)

(viil)

mesures n6cessaires et jug6es appropri6es par la Banque pour rem6dier
promptement d cette situation.

DECLARATIONS

a regu les
versements

8。 1

IN-|DN122013
/'D Pageg of 2l

instructions ndcessaires pour pJoJ

. exigibles au titre du Prigcipal du.

les sommes
riri"s en monnaie

i metEe d
ad6quates

r voie tle Liste Restreinte

■aま狙ection des SFD se

I,'agquisition du mat6riel (mat6riel de bureau ainsi que le disque dur et les

logiciels informatiques), I'acquisition du disque duret du logiciel ra{if 1la
bique mobile se feront par voie de Consultation de Fournisseurs a l'r5chelon



8.3

(ix) Le logiciel MIS sera acquis par voie d'Appel d'Offres International Iimitd aux
pays membres de Ia BID ;

(x) Le disque dursera acquis par voie de Consultation de Fournisseurs i.l'€chelon
local.

L'Emprunteur devra solliciter l'approbation pr6alable de la Banque pour l'attribution
de:

(r) Tout march6 de fournihre de biens ou de travaux dont le montant excide

I'6quivalent en Dollars am6ricains de 150.000 (cent cinquante milte) Dinars

Islamiques ;

(i, Tout marchd de foumiture de services par des consultants.

plans et

ict‐
toute=

Plで〕t et d'en

8.4

8.5

8.7

de
一
一．
ヽ

８．６一＝．〓

０
０

:F
:0

赫

“

reconnus, les
de lAgence

8.8

漑 。1雫 :

e du Pnetetjusqu'alう extinctionde toutes

モ∬翼ど落普慶憲鳳讐
bolmcnt ou rcglstrc y潤廣たnt.De surcЮ 亀

:躍瑞緊l:駆穏 器 よ
胤狙m量:冨麒 h:腎電

que lcs o"radOns et la situation mancれ

de l:Agence d駄

“

udOn.

蓬順
薫潔珊認留篤蠍
assurances devront∞ u― tOus lcs五 squcs

li6s a lつ acquiSition et l'Imppr饒■ion de∝ s biens et a lellr livralson s‐ le site du Pnd,

ct devrontこ galement∞ uVrir dcs montЯ nts COnfOnncs atX usagcs∞― erci争Ⅸ ёttblis

8.9

協 ″
"
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Sans p"judi∝ de ses autres obligation,cn Vertu dup“sent Ac∞rd,lEttp― teur devra

relatifs a ltex改 )ution du PКj(札 y

les docments dlappel

et comptes
de tous les.

螺驚響ポi翼織。厖MoⅢ

puisse fournir ses observations
de biens ou de services

dans tous
y oompns

les registres
riet et ceux

・les詢気逍じξ;

laisser d la Banque un temps raisonaatle pour

sur toute modification substantielle des contral

,I



en la matidre. Les assurances devront 6tre confuact&s en conformitl avec les lois
applicables,fltaotentenduque les montents del'assurance serontpayds dans lamonnaie
du qontat.ou dars toute autre monnaie Iibrement convertible conformiment aux
Directives de la Baaqup en matidre de passation des march6s d'acquisition de biens et
de services

8.10 LEmprunteur dew4 pour ce qui le conceme, prendre toute mesure n6cessaire pour
perrnetbe d lAgence d'Ex6cution de mener d bien le Projet et devra, par ailleurs,
s'abstenir d'ddicter des mesures de nature d entraver la bonne mise en auvre du Projet,
ou l'exdcution d'une quelconque obligation en vertu des dispositions du pr6sent
Accord.

8-11 A moins que la Banque n'en d6cide autrement, I'Empnrnteur dewa tenir con-fidentiels
tous les documents, correspondanres et informations lui ayant 6t6 foumies par la

8.12 Tout imp6t,taxe,patente ou charge fiscale, se rapportant au financement du Projet
dewa6trepris en charge parliEmpruiteuf.'.,','. :,':',,.-',.1

節 cle-9

■es

101Ⅲ'dbS
iquc et

① E a la Banquep
Я,ns おsI理

"由
d―

uemO甲賦e,Ou tOut autre

hrl牧60回はolduPK養)ち HInぐ

9。2

0

les fonnes d6tediii#'$l-dd1to-iffS'tdnfr6 par la Banque.
(b) ' tout autre-rapport que la iianque pourrait raisonnablement demander au

sujet de I'utilisation des ressources du Pr6t et l'6tat d'avancement du
Projet.

G) . aussit6t aprds I'achdvement du Proje! mais pas plus tard que cent quate-
vingt (180) jours suivant Ia Date de Cl6ture, ou tout autoe ddlai convenu
entre les Parti.es, un rapport d'achdvemen! incluant 6galement le r6sultat. 
des activitds initiales d'exploitation du Projet, et ce selon les modalitds
que Ia Banque pourrait raisonnablement exiger.

(i1) Les documents requis en verfu du pr6sent Article dewon! si Ia Banque l'exige,
6te certifi6s selon les modalitds que celle-ci pourra raisonnablement indiquer.

夕 ■I慶ンク″θfj 'P Page ll, of ZL



AmCle-10  C00RDINAT10N ET NOTⅢ CAT10NS

10.l  L'EttruntCur dё signe lc MIIstre de l'Econolnie,des Finallces ct des Programlnes de

Dあationalisation cOmmeぶ on repr6sentant auto五 s6(le R響′おθ4″れ′滋 Jttr〃たγつ,

aux ttns de l'Article 10.03 des ConditionS Gё nとalёs alllsi quc pour toute qucstion

relativc au prescnt Accord et a toutes f■ ns utiles,sans aucune liFnitation.En ouに ,le

Reprёsentant de l'En■p―telII:

①   CSt l'intcrlocuteur direct de la Ballquc.

CD  eSt Challgё  de veller a l'cxё cutiott de toutes lcS Obligations de l'Enap― teur en

veltu du prё sent Accord;

(ii)eSt Chary de cOttuniquer tteo la Banque stlrtOIes bs quesions relatives a
l'application du present Accord`

0

10.2

〆
い 靭

=｀
2″f3

L'

“
:嚇ⅢⅢl■ 1 面Oyemant岬

1:une des

o10.01

lil[〔〕Jコrl(〕 IEにt

oufaxia一一〔〕一一

POurl'Agence d'Ex6cution:
Al'Attention de:

Fonds National de la Micromance

Siёgc:Lot 1409 Parcelle"T“ QuartierIIoueyiho

01 BF 909-Cotonou
Rфubttque duB価
Tb■ (+22921300518
Fax:(+22921300460
hail:mmの伍壼bellin.org ou ttm benittv施 o.金

Site web:― .mmbellln.。票

P

Tell+22921
Faxi■2292130

Page12 of 2l
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A五 cI←11

Pourla Banquc:
La 13anquc lsiarrllque de lDёvelopPcment
8H l King Khalid Strect

Ahuzla Al∫mania Distric〔 Unit#1
Jeddah 2444-22332
Royaunlc dttabie Saoudite

T61:  +966126361400
Fax:  +966126366871
Email:

STIPULAT10NS DRttRSES

11.1

11.2

11.3

:11‐4

1 lj5

11.6

une pa.rtie int6grante du prdsent Accord de

藤 轟 nt
1'。可et ou le

;通 en
cette

畿 u血

entre les Pattics.

/イオ        :

Pな 13 of21ノZⅣ あ`D』′722a′
`

de le faire au

ザiザ管97セ

“ザ
en plusieurs

oples du prだ dヽlt

hnsmssЮn de

a6t6
1'Accord

1 1



Page de signature :

En foi de quoi,les Palties,agissant par limtel.llё
dia廿e de leurs repだsentantS dttnt auto亘 s6s,

Ont sittё  le pr6sent Accord a la dtte indiquё e cn prttbule.

AUNOMETPOURLECOMPttPE
LA REPttHQUE DU BE理
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Annexe-f DESCRIIPT10N DU PROGRAMME

L'objectif du Programme d'appui d la microfinance est d'amdliorer ies moyens d'existence des

personnes d faible revenu, en Ieur permettant un accds meilleur aux facllit6s de microfinance,
i.la formation orient6e vers les besoins du march6, et aux opportunitds d'affaires y compris les

activitds g5neratices de revenus, les,micro et trds petites entreprises ainsi que les projets de

groupes. Le Programme d6veloppera.les capacit6s des ddfavoris6s actifs, notamment les chefs

de familles, pou qu'ils puissent pratiquer des activit6s g6n6ratrices de revenus et passer de

1'6tat de d6pendance d celui d'autarcie. Ii est attendu d ce qulau moins 80% des b6ndficiaires

soient des femmes. Le Programme renforceradga\ement les capacitds des interrn6diaires de la

microfinance (institutions de microfinance et organisations nor gouvemementales) pour qu'ils

puissent fouldr des services de microfinarce islamique r6pondant aux besoins et prdfrrences

Les volets du Projet sont :
-_.:" .i: lit,.i., :

Volet A : Ligne de finincementponi t"s
tris petites entrePr:ises 't., '

gwg

conapose des

iligne de

rldu B6nin. Cette
revenus pour les

d6favoris6s
les aider a devenir

cadre avec l'actuel
:un volet relatif i la micro-

-. - -.;

. r Financement des micro et trds petites entreprises ainsi que des projgts-de groupes : cetre

ligne vise par la finance participative le financement du d6veloppement et du

,"ofo.""-"rlt ao capacit6s: des iricro et trds petites enteprises gui o1t E*y
. : d,investissements dans les 6quipements et les *utiet"t premidry9,-9iryiq* des fonds

de ro,rt"*"ot dil de 100.060 a S.OOO.OOO FCFA QSOil 1'000 US$)'kt enveloppes

de Aouro*"rt i"s projets d'investissement de groupes seront decid&s au cas par cas

et suivant lacapacite de chaque groupe'

La mise en Guvre de cette composante financidre se fera i travers trois nivea,x d'engagements

contractuels :

．ｍ．・・聰

autosuff.sants.
programme de
assurance.

ra 
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tes r6sultats attendus sont : et tres

petites entrePrises ;
宙e de 70%

des m6nages
petites entrePrises ;
personnes,dont 8041,
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・  renforcer lcs capacit6s des bё nёflciaires pollr qutils siorganisent en groupes de

COlllmer9antS et se constitucr en une force de nёgociation plus unpoltante,ct crecr des

“

onorrlles dtchelle pollr llllleux urer palti du Prograllfmle et vi¨ 遣iSer lubrt
diallegcment de la pauvretё .Lcs institutions de nlicrofmance concemec bё nこflcierOnt

ёgalelnent du renfOrccmacnt dcs capacitё s ct seront capables a leur tollr de fourn士 un
appui ct des services durables pour la formatiOll dcs groupes de coIImler9antS・   ′

・  concc,olr un systhO nicrotakafoul pollr assllrer les bё ndaciaires et ag缶 en londs dc

garantie.Une 6樋de de faiSabilitё  sera prф tte a cヴ effet・ EIle遷∝
“

itera le

recmtellllent diun consultant qui sera cgalement charge de mettre en oeuwe le systれ ac.

n dёteminera aussi les conditions applicables a la sё lcction dヽlnc compaglne

d:assurance polr la mise en Ocuvre du syttCme micrOtakafoul et fo■ Ц.era亀」ement

liunit6 de gestion du pro」 ct et lC persOnncl dc la compatte dtassllrance sur les

OpaadOns takafoul.Le consultant sera● crutepar appCl dbfbs ouvert.

Pour faciliter la supervisio■ cunnancement l=や tじ平Ⅲ OtiSe cOnfOm■cr a sOn plan dappui

鸞辮誂
:             i:´ .■

Volet C:Auditind"響 4響t

Un cabinct dhult ll口 :Ⅲ

Ⅲ望警
血C・ 11 111■ 1.I

zupervision'
plan dactiOL

t::.t,

'de la supervision

Elle

ノZ劇L′EIソ′22θノ3
ル  Pagc 17 of21
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. :#::*X'au sidse de IaBID pour le suivi du projet et vers d'autres pays membres

pour le partaged'exp6riences en finance participative seront organisdes'
. I une 6tude d,6valuationd'impact serapr6parendlafinduprojet; lerapportd'dvaluation

d mi-parcours, le rapport nna et le rapport d'achdvement seront 6galement preparis'

111alttphお
e中

la coordination et



ANEXE― II―A― ECHEANCIER DE FEMBOURSEMENT DU PRINCIPAL
ぃ TITRE INDICA'IIIF)  ___

E4つθRαS∂υS Etats― こルお
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辞
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:｀■ 1    1

il■ 著 1‐11
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l導■1

:鶉1

0/‐

ノ J"122θノJ

No。 Ech6ance Montant
30/06/2025 1000000

1000000
2 31/12/2025

1000000
3 30/06/2026

31/12/2026 1000000
4

30/06/2027 1000000
5

31/12/2027 l o00 000
6

7 30/06/2028 l UUU UUU

1000000
8 31/12/2028

i30/Qa'p29
1000000

9

10

11 …

1000000

13“ )30 11000000

130 メ10幽12 |1革
0311

- 1'boo ooo
13

l.■_lω00poo
14 31/121懸1

11:000000
15 30/06/2032

取
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lκ  .1111 1:=轟 ||111 1 13iv

m lЮ0010∞

TTT¨0‐Ш
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＾鷲11
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ANNEXE―II―B―ECHEANCtt DE REMBOURSEMENT
DES CIIARGES ADMINISTRAT爵 硬〕S

cL TITRE INDICATIFJ

翼
|■r.ti

tFi:■ ■r■

∫
=●

li l

Eη DοRαsルsE`αtsく力 ,s

脚 Lπル 7″θお
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AINNEXE―III u口Lttrs ETUTLISAT10NDES ttSSOURCES DUPttT

Contribution de la

騨 puph…
ｍ
ｍ

54.34

IDB

No. Composantes
Pret

FSID
Moudaraba
restreinte 農 露

ue
％
　
一

SFD % FNM % Total

8.96
15.38

i 30:00 ８４
　
・●

一

」００
■
０
・

0 8。96 16

」/ヽ L.

Ligne de financement
participatif Pour les

activit6s g6n6rahices

de revenus et les micro
et trds Petites
entreprilgl--

め

一||11.:

０ヽ 3■ 0‐
.|11'I    J

51 3_10 6.03

B
Renforcement des

capaC“S___
10 0 0.00 0_16

C 10・

'9111三

1,ぼ ２

■
3.52 4.74

工

"

１

一一
D 「範 I

２

一
15.58 65.27

一驚 身

ヽ

瑾

一“
SolslTO●し:鼻墨墓三二

祗難:| :Q_90

E

３

一

71
ぶ

ミ I晉
72

j': )

0.71 ７９

「Ｉ
Ｑ

:疑F

Provisions,,i,
aux: fluctuatir 鰈

|■ニニ嗜F
|■

'o.
蟻 熟 3 23 17.13 67.13

:ヽ1,
卸 :毅詢I

■
1'「

'4
11ニ

〆
脚 ≒r"″ 22θお

@n millions de Dollars des Etats-Unis)
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Annexe-IfI MODELE D'AVIS JURIDIQUE

ノ、la Ballquc lslanuque de〕Dёveloppclnent

811l King Khalid Strect

Alnuzla AlyЯmania District Unit#1

」eddah 2444-22332

Royallme diArabie Saoudite

En ma qualitё  d'auto五 tё jlmdique et/ou Judiciaire en chef du/de la Republique du B価 ,

麟
静酬 :隠号辮 lm躙留
OC《 PFttetり pOШ 響 智

ntant‐ 五7鉢

"dant
am“cams.          |  ‐

1     :
■ 1:1:::  |:      | :「  11  :
,1 ・1     :          li   :j

■ :・  1 l lil′
      '  I _|ヽ

Aux島厖du p“Sentavisjuridq¨:j'江 ex岬・ 1 ‐・  1  
・■f■ ‐1  _     1:. 1

(i) L'～cord"==年|

0
(面)

0

苺ユヨン

“

∞rd deP金;

Eri conseq

le compte de la

軸 =:IⅢ守摯

0の

CVi)

CViつ

aucme 10i,魂 1∝団 ち

du B6nin; et

En 6mettant le pr6sent avis juridique, je me suis fond6 uniquement sur les lois de Ia R6publiq,e

du B6nin , i l'exclusion des lois de tout autre pays'

Fait a * * * * * !F * * * * * Le J J __ltcorrespond aat d --J J 
-G

Cordialement,
Signaturel Noml Fonction

ノL″Ъr"/122θ ノJ
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